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Le ministre des Sports dans le viseur  

Le ministre des sports, Serge KhondeLe député Alphonse Ngoy Kasanji

Le député Ngoyi Kasanji a déposé, le 1er avril au bu-
reau de l’Assemblée nationale, une question orale 
avec débat adressée au ministre des Sports et Loi-
sirs, Serge Khonde. L’ancien gouverneur du Kasaï 
veut des explications claires sur la gestion, par le 

ministre, des compétitions sportives nationales et 
internationales.
Il lui est, par ailleurs, demandé de s’expliquer sur le 
désordre devenu systémique dans les fédérations 
sportives, mais aussi, sur la culture de la défaite qui 

tend à s’enraciner dans la conscience collective suite 
aux défaites accumulées des sélections qui repré-
sentent le pays aux différentes compétitions inter-
nationales.
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BAIE DE NGALIEMA 

Les constructions sur 
le site suspendues
Le gouverneur de Kinshasa a 
décidé de la suspension des tra-
vaux de construction sur le site 
de la baie de Ngaliema. Il est de-
mandé aux occupants de ce site 
et ses environs de se présenter 
devant la commission interins-
titutionnelle créée pour analy-
ser et vérifier la conformité de 
toutes les constructions ainsi 
que la régularité des titres d’oc-
cupation de cet emplacement.
Cet espace, selon un plan gou-
vernemental, devrait accueillir 
un projet gigantesque à impact 
social direct. Ce recensement 
des occupants du site devrait 
permettre à l’autorité urbaine 
de concrétiser le projet Cor-
niche de Kinshasa.            Page 4 Gentiny Ngobila ordonnant la suspension des travaux sur la baie de Ngaliema

INSTITUT NATIONAL DES ARTS

Un fils de la maison 
nommé directeur 
général

Le Pr Damien Pwono remplace 
le célèbre écrivain dramaturge, 
nouvelliste et critique littéraire, 
Yoka Lye Mudaba, qui l’a eu 
comme « disciple » alors qu’il 
était aux études. L’éminent 
professeur à qui l’Institut natio-
nal des arts (INA) a rendu un 
vibrant hommage pense qu’il 
s’agit pour lui d’un devoir ré-

publicain de laisser la place aux 
plus jeunes.
Créé en décembre 1967, l’INA 
était conçu à son origine dans la 
perspective d’assurer « le per-
fectionnement des personnes 
présentant des potentialités 
naturelles pour pratiquer la 
musique et le théâtre ».
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ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

L’Observatoire international des prisons 
déplore les décès des prisonniers
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Les Professeurs Yoka et Pwono à la cérémonie d’hommage du 12 mars



N° 4223 - lundi 4 mars 2022L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA2 | RDC/KINSHASA

LES DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLE 
Les Dépêches de Brazzaville sont une publi-
cation de l’Agence d’Information d’Afrique 
centrale (ADIAC) 
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION

Directeur de la publication : Jean-Paul 
Pigasse 
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS 
Directeur des rédactions : Émile Gankama 
Assistante : Leslie Kanga 
Photothèque : Sandra Ignamout

Secrétaire général des rédactions : 
Gerry Gérard Mangondo 
Secrétaire des rédactions : Clotilde Ibara  
Rewriting : Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert 
Biembedi, François Ansi

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE 
Rédacteur en chef : Guy-Gervais Kitina,  
Rédacteurs en chef délégués :  
Roger Ngombé, Christian Brice Elion 
Service Société : Rominique Nerplat 
Makaya (chef de service) Guillaume Ondzé, 
Fortuné Ibara, Lydie Gisèle Oko 
Service Politique : Parfait Wilfried Dounia-
ma (chef de service), Jean Jacques Koubem-
ba, Firmin Oyé 
Service Économie : Fiacre Kombo (chef de 
service), Lopelle Mboussa Gassia  
Service International : Nestor N’Gampoula 

(chef de service), Yvette Reine Nzaba, Josiane 
Mambou Loukoula, Rock Ngassakys 
Service Culture et arts : Bruno 
Okokana (chef de service), Rosalie Bindika 
Service Sport : James Golden Eloué  
(chef de service), Rominique Nerplat Makaya 
ÉDITION DU SAMEDI :  
Quentin Loubou (Coordination), Durly Emilia 
Gankama

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE 
Rédacteur en chef : Faustin Akono 
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, 
Prosper Mabonzo, Séverin Ibara 
Commercial : Mélaine Eta 
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikou-
mat : Immeuble Les Palmiers (à côté de la 
Radio-Congo Pointe-Noire).  
Tél. (+242) 06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA 
Directeur de l’Agence : Ange Pongault 
Chef d’agence : Nana Londole 
Rédacteur en chef : Jules Tambwe Itagali-
Coordonnateur : Alain Diasso 
Économie : Laurent Essolomwa,  
Société : Lucien Dianzenza, Aline Nzuzi 
Culture: Nioni Masela 
Sports : Martin Enyimo 
Comptabilité et administration : Lukombo 
Caisse : Blandine Kapinga 
Distribution et vente : Jean Lesly Goga 
Bureau de Kinshasa :  4, avenue du Port - 
Immeuble Forescom commune de Kinshasa 
Gombé/Kinshasa - RDC -  

Tél. (+243) 015 166 200

MAQUETTE 
Eudes Banzouzi (chef de service) 
Cyriaque Brice Zoba, Mesmin Boussa,   
Stanislas Okassou, Jeff Tamaff.

INTERNATIONAL 
Directrice : Bénédicte de Capèle 
Adjoint à la direction : Christian Balende 
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, Lucien Mpama, Dani 
Ndungidi.

ADMINISTRATION ET FINANCES 
Directrice : Lydie Pongault 
Secrétariat : Armelle Mounzeo 
Chef de service : Abira Kiobi 
Suivi des fournisseurs :  
Comptabilisation des ventes, suivi des 
annonces : Wilson Gakosso 
Personnel et paie :  
Stocks : Arcade Bikondi 
Caisse principale : Sorrelle Oba

PUBLICITÉ ET DIFFUSION 
Coordinatrice, Relations publiques : 
Mildred Moukenga 
Chef de service publicité : 
Rodrigue Ongagna  
Assistante commerciale : Hortensia Olabouré 
Commercial Brazzaville :  Erhiade Gankama 
Commercial Pointe-Noire : Mélaine Eta Anto 
Chef de service diffusion de Brazzaville :  
Guylin Ngossima 
Diffusion Brazzaville : Brice Tsébé, Irin 

Maouakani 
Diffusion Pointe-Noire : Bob Sorel Moumbelé 
Ngono

TRAVAUX ET PROJETS  
Directeur : Gérard Ebami Sala

INTENDANCE 
Coordonnateur général:Rachyd Badila 
Coordonnateur adjoint chargé du suivi 
des services généraux: Jules César Olebi 
Chef de section Electricité et froid: 
Siméon Ntsayouolo 
Chef de section Transport: Jean Bruno 
Ndokagna

DIRECTION TECHNIQUE  
(INFORMATIQUE ET IMPRIMERIE) 
Directeur : Emmanuel Mbengué 
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou 
Directeur adjoint : Guillaume Pigasse 
Assistante : Marlaine Angombo

IMPRIMERIE 
Gestion des ressources humaines : 
Martial Mombongo 
Chef de service prépresse : Eudes 
Banzouzi 
Gestion des stocks : Elvy Bombete 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Gues-
so, immeuble Les Manguiers (Mpila), 
Brazzaville - République du Congo 
Tél. :  (+242) 05 629 1317 

eMail : imp-bc@adiac-congo.com

INFORMATIQUE 
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate 
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 
Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Émilie Moundako Éyala (chef de service), 
Eustel Chrispain Stevy Oba, Nely Carole 
Biantomba, Epiphanie Mozali 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Braz-
zaville - République du Congo

GALERIE CONGO BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Chef de service : Maurin Jonathan Mobassi. 
Astrid Balimba, Magloire NZONZI B.

ADIAC
Agence d’Information d’Afrique centrale 
www.lesdepechesdebrazzaville.com 
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Gues-
so, immeuble Les Manguiers (Mpila), 
Brazzaville, République du Congo /  
Tél.: 06 700 09 00 / 
Email : regie@lesdepechesdebrazzaville.fr 
Président : Jean-Paul Pigasse 
Directrice générale : Bénédicte de Capèle 
Secrétaire général : Ange Pongault

Le Pr Damien Pwono rem-
place le célèbre écrivain 
dramaturge, nouvelliste et 
critique littéraire, Yoka Lye 
Mudaba, qui l’a eu comme 
« disciple » alors qu’il était 
aux études.     
Yoka Lye Mudaba, l’éminent 
professeur à qui l’Institut na-
tional des arts (INA) a rendu 
un vibrant hommage pense 
qu’il s’agit pour lui d’un de-
voir républicain de laisser la 
place aux plus jeunes. Au 
sujet du Pr Damien Pwono, 
il a indiqué qu’il n’est pas 
«n’importe qui» car «son 
exemple est tout à fait si-
gnificatif» . L’ancien direc-
teur général a dit qu’il s’agit 
d’ «un rare cas parmi tant 
d’autres de ceux qui sont 
passés à l’INA, c’est là qu’il 
a fait toute l’école secon-
daire, puis il est passé au 
supérieur. Il est musicien 
pianiste, les gens ne le 
savent pas. Il s’est recyclé 
aux États-Unis et est de-
venu extrêmement poly-
valent ». Et d’ajouter : « Il 
s’occupe de la promotion 
et du marketing dans le 
domaine des arts du spec-
tacle et d’un tas d’autres 
choses encore ». Bien plus, 
a renseigné son prédéces-
seur, « Il a été membre de 
la fondation Rockefeller et 
Ford ». 
Après onze années en qua-
lité de directeur général de 
l’Inas, le Pr Yoka Lye Mu-
daba a passé le flambeau 
au Pr Damien Pwono. Il es-
time que ses deux mandats 

successifs à la tête de cet 
institut et la rallonge d’une 
année ne sont pas le seul 
fait à retenir de son élo-
quent parcours. « Je viens 
de passer onze ans comme 
directeur général de l’INA, 
mais l’on oublie que j’y 
ai réalisé cinquante ans 
de carrière », rappelle-t-il,  
confiant : 
« J’y ai tout fait ! J’ai été 
le premier Congolais à 
être engagé comme as-
sistant. A l’époque, il n’y 
avait que des expatriés 
parce que le conserva-
toire était un concept tout 
à fait extraverti. Au fil des 
ans, j’ai franchi tous les 
échelons : assistant, chef 
des travaux, professeur 
associé, professeur ordi-
naire, et tous les postes ». 
En revenant sur les 
contours de son mandat, 
le Pr Yoka Lye Mudaba a 
expliqué : « J’ai fait onze 
ans à mon dernier poste. 
Adminis tra t ivement , 
il est dit qu’un direc-
teur général ou recteur 
exerce pour un mandat 
de cinq ans renouvelable 
une seule fois ». La ral-
longe d’une année n’était 
pas intentionnelle car, a-t-
il signifié : « Depuis deux 
ans, j’avais annoncé pu-
bliquement que les man-
dats ne devraient pas être 
prolongés, je devais donc 
partir. Et puis, ma foi !, 
il faut savoir changer ! 
Comme l’on dit, il faut sa-
voir quitter la table même 

quand elle est pleine ».

un fils de la maison nom-

mé directeur général 

Pour rappel, créé en dé-
cembre 1967, l’INA dont la 
dénomination était Conser-
vatoire national de musique 
et d’art dramatique, était 
conçu, à son origine, dans 
la perspective d’assurer « le 
perfectionnement des per-
sonnes présentant des po-
tentialités naturelles pour 
pratiquer la musique et 
le théâtre ». C’est en 1971 
qu’il devient INA. L’ordon-
nance présidentielle n°81-
0171, du 7 octobre 1971, in-
tègre l’INA dans le système 
universitaire national. Suite 
à une nouvelle réforme de 

l’enseignement supérieur 
et universitaire congolais, 
dix ans plus tard, a lieu l’au-
tonomisation des institu-
tions d’enseignement. Dès 
lors, l’INA est rattaché au « 
Conseil d’administration 
des instituts supérieurs 
techniques, artistiques et 
technologiques », sur le 
plan institutionnel. Il fait 
ainsi partie du ministère de 
l’Enseignement supérieur et 
universitaire.
Composé de cent-cinquante 
enseignants (professeurs, 
chefs de travaux et assis-
tants), le corps professoral 
de l’INA affiche un dyna-
misme particulier. Par ail-
leurs, la réputation de son 
centre de recherche forgée 

à la mesure du temps et de 
l’expérience accumulée au 
fil des ans est telle qu’il re-
çoit de nombreux artistes, y 
compris ceux qui jouissent 
d’une large reconnaissance 
sur les scènes tant natio-
nale qu’internationale. Il en 
est de même des écrivains, 
universitaires, chercheurs 
et maîtres qui y trouvent de 
quoi se parfaire. Il sied de 
rappeler qu’étant une insti-
tution à vocation régionale, 
l’INA accueille, outre les étu-
diants congolais, plusieurs 
d’autres pays du continent 
à l’instar de l’Angola, du 
Congo-Brazzaville, du Came-
roun, du Gabon et de la Cen-
trafrique.

Nioni Masela

INSTITUT NATIONAL DES ARTS

un fils de la maison nommé directeur général 
Le Pr Damien Pwono remplace le célèbre écrivain dramaturge, nouvelliste et critique littéraire, Yoka Lye Mudaba, qui l’a eu 
comme « disciple » alors qu’il était aux études. 

Les Professeurs Yoka et Pwono à la cérémonie d’hommage du 12 mars
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L’Acaj a salué l’exercice 
du contrôle parlemen-
taire qu’elle considère 
comme un signal fort à 
l’égard des membres du 
gouvernement compro-
mis dans des actes de 
corruption et de détour-
nement. Elle estime que 
les instances judiciaires 
compétentes doivent 
se saisir désormais du 
dossier dès lors que les 
instances politiques ont 
prononcé la sanction. 
« Etant donné que la 
sanction prononcée à 

l’égard du ministre de 
l’Economie nationale 
par l’Assemblée natio-
nale est de nature po-
litique, il est primor-
dial d’enquêter sans 
délai sur les griefs mis 
à sa charge aux fins d’y 
donner les suites judi-
ciaires conséquentes », 
a précisé l’Acaj dans un 
communiqué.
Selon elle, les dépu-
tés nationaux doivent 
étendre leur sphère de 
contrôle parlementaire à 
tous les ministres dont la 

gestion calamiteuse a été 
récemment épinglée, no-
tamment par l’Inspection 
générale des finances. La 
concrétisation de cette 
démarche augurerait des 
lendemains agités pour 
les membres du gouver-
nement Sama Lukonde 

qui ne sont pas sans re-
proches au sein de l’opi-
nion publique. Pour d’au-
cuns, cela précipiterait la 
fin d’une équipe dont la 
mise en place avait sus-
cité beaucoup d’espoir 
pour l’amélioration des 
conditions de vie.

La généralisation du 
contrôle parlementaire à 
tous les ministres indexés 
renforcerait la crédibilité 
de l’Assemble nationale 
vis-à-vis de l’opinion tant 
nationale qu’internatio-
nale. 
« Cela éviterait de don-
ner l’impression … que 
l’appréciation de l’As-
semblée nationale se-
rait discriminatoire en 
ce que ses sanctions se-
raient plus promptes à 
l’égard de certains mi-
nistres et molles pour 
d’autres pourtant mis 
sur la sellette depuis 
plusieurs mois en rai-
son d’une gestion  peu 
orthodoxe de ressources 
publiques », peut-on lire 
dans le communiqué de 
l’association.

Jules Tambwe Itagali

DÉCHÉANCE DU MINISTRE DE L’ECONOMIE 

L’ouverture d’une enquête judiciaire exigée
L’Association congolaise pour l’accès à la justice (Acaj) a pris acte, le 2 avril, de la déchéance du ministre de l’Economie 
nationale et en appelle à l’ouverture d’une procédure judiciaire contre l’intéressé.  

Le Ministre de l’Economie déchu, Jean-Marie Kalumba Yuma

...« Cela éviterait de donner l’impression … que 

l’appréciation de l’Assemblée nationale serait 

discriminatoire en ce que ses sanctions seraient 

plus promptes à l’égard de certains ministres et 

molles pour d’autres pourtant mis sur la sellette 

depuis plusieurs mois en raison d’une gestion  

peu orthodoxe de ressources publiques »

Depuis la déchéance du 
ministre chargé de l’Econo-
mie nationale, Jean-Marie 
Kalumba, par les députés 
nationaux à la suite d’une 
motion de défiance, le reste 
des membres du gouver-
nement est sur le qui-vive. 
Décidément, tout se passe 
comme si les élus du peuple 
sont déterminés à assai-
nir l’exécutif national en le 
débarrassant des ministres 
incompétents, improduc-
tifs et inefficaces. L’heure 
du bilan a sonné. Il s’avère 
que nombre de ministres 
n’ont pas été à la hauteur 
des espérances et risquent 
de terminer leur mandat 
sans laisser de traces parce 
que ne maîtrisant pas les 
rouages des secteurs qui 
sont les leurs.       
Des noms sont cités comme 
potentiels partants dont le 
ministre des Sports, Serge 
Khonde, actuellement sous 
le coup d’une question orale 
avec débat initiée par le 
député national, Alphonse 
Ngoy Kasanji. Ce dernier, 
ancien dirigeant sportif et 
traînant plusieurs années 

d’expérience dans le do-
maine footballistique, veut 
des explications claires sur 
la gestion des compétitions 
sportives nationales. Dans 
sa lettre du 1er avril adres-
sée au ministre des Sports 
avec copie au Premier mi-
nistre, Alphonse Ngoy Ka-
sanji s’interroge sur le sens 
de la participation de la 
République démocratique 
du Congo aux compétitions 
sportives internationales.
Pour l’ancien président de 
Sanga Balende, la négli-
gence ainsi qu’une absence 
de management aussi bien 
au niveau du ministère des 
Sports que des différentes 
fédérations sportives natio-
nales seraient à la base du 
désordre déploré dans ce 
secteur avec, à la clé, une 
irrégularité criante dans le 
déroulement des compéti-
tions sportives nationales. 
« La conséquence directe 
de ce désordre entrete-
nu et maintes fois décrié 
par l’opinion sportive 
congolaise est la culture 
de la défaite devenue 
systématique pour toutes 

les sélections qui repré-
sentent notre pays aux 
différentes compétitions 
internationales », écrit-il 
dans sa correspondance. Il 
en veut pour preuve l’arrêt 
brusque de la Ligue natio-
nale de football malgré la 
subvention du transport 
des équipes par le Trésor 
public, mais aussi et sur-
tout, la défaite humiliante 
des Léopards football au 
match qualificatif pour la 
participation à la Coupe du 
monde Qatar 2022.
Négligence dans la prépa-
ration des sélections na-
tionales, légèreté et clien-
télisme, mauvais choix des 

entraîneurs, des joueurs 
et autres athlètes, absence 
d’une vision sportive, etc., 
sont, de l’avis de Ngoy Kan-
saji, autant des maux qui 
rongent la gestion du sport 
national. A cela s’ajoutent 
l’état piteux des infrastruc-
tures sportives, l’opacité 
des contrats signés par 
le gouvernement avec les 
entraîneurs, l’existence 
des conflits et désordres 
permanents dans les fé-
dérations sportives natio-
nales …
Eu égard à la situation ain-
si décrite, Ngoy Kasanji 
pose quatre questions au 
ministre des Sports. Pre-

mièrement : comment ex-
pliquer ce désordre devenu 
systémique dans les fédé-
rations sportives ?  Deu-
xièmement: à quand une 
représentation du pays par 
des sélections dignes de sa 
grandeur ? Troisièmement 
: comment vous conciliez 
l’impératif de réaliser des 
bons résultats avec le choix 
des entraîneurs résidant 
à l’étranger ? Quartriè-
mement: comment expli-
quez-vous votre absence 
remarquable au Maroc lors 
du match qui a opposé les 
Léopards football à l’équipe 
nationale de ce pays ?
A tout prendre, cette ques-
tion orale avec débat adres-
sée au ministre des Sports, 
conformément  aux disposi-
tions du règlement d’ordre 
intérieur de l’Assemblée 
nationale, particulièrement 
en ses articles 169 à 178, 
risque de faire tâche d’huile 
en ce sens qu’elle peut en-
traîner sa déchéance, lui 
dont la gestion du secteur 
des sports paraît, à maints 
égards, chaotique.

Alain Diasso

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Le ministre des Sports dans le viseur 
Le député Ngoyi Kasanji a déposé vendredi au bureau de l’Assemblée nationale une question orale avec débat, adressée au 
ministre des Sports et Loisirs, Serge Khonde.  

Le ministre des Sports et Loisirs, Serge Khonde 
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Le gouverneur de la ville-pro-
vince de Kinshasa, Gentiny 
Ngobila Mbaka, a décidé de 
la suspension des travaux 
de construction sur le site 
de la baie de Ngaliema. Pour 
concrétiser le projet Cor-
niche de Kinshasa et à la 
suite de la visite effectuée sur 
ce site, accompagné du mi-
nistre des Affaires foncières, 
il a demandé aux occupants 
de ce site et ses environs de 
se présenter devant la com-
mission interinstitutionnelle 
créée pour analyser et véri-
fier la conformité de toutes 
les constructions ainsi que la 
régularité des titres d’occu-
pation de cet emplacement. 
Ce comité, a précisé Gentiny 
Ngobila dans un communi-
qué signé le 30 mars, siège 
au ministère des Affaires fon-
cières, urbanisme et habitat.
Les occupants de ce site de-
vront se prémunir de leurs 
titres de propriété, de preuve 

de paiement de la taxe de bâ-
tisse, de permis de construire 
ou de l’autorisation de bâ-
tir ainsi que du plan de 
construction  approuvé par 
les services compétents.
Précisons que le gouverneur 
Gentiny Ngobila avait effec-
tué, le même jour, une visite 
d’inspection sur le site de la 
baie de Ngaliema, victime de 
spoliation, conformément 
aux instructions du président 
de la République, Félix-An-
toine Tshisekedi Tshilombo.
Accompagné du ministre na-
tional des Affaires foncières, 
Sakombi Molendo; de son di-
recteur de cabinet, Me Fred-
dy Bonzeke Iliki; ainsi que de 
la commissaire provinciale 
de la police Ville de Kinsha-
sa, Sylvano Kasongo; le gou-
verneur de Kinshasa s’est 
imprégné de l’occupation 
anarchique de cet espace 
qui, selon un plan gouverne-
mental, devrait accueillir un 

projet gigantesque à impact 
social. L’autorité urbaine a,  
sur place, ordonné l’arrêt 
des travaux de construction 
de différents bâtiments qui 
y poussent déjà. Elle a éga-

lement instruit son directeur 
de cabinet de convoquer tous 
les occupants de cet espace, 
qui devraient se présenter 
dans un bref délai avec leurs 
documents parcellaires. 

Il s’est agi de permettre aux 
services de l’Hôtel de ville 
de procéder à l’analyse de 
chaque document.

Lucien Dianzenza

BAIE DE NGALIEMA

Les constructions sur le site suspendues
L’Hôtel de ville de Kinshasa organise un recensement de tous les occupants de la baie de Ngaliema appelés à se présenter à la 
commission interinstitutionnelle créée pour analyser et vérifier la conformité de toutes les constructions et la régularité des 
titres d’occupation.  

Gentiny Ngobila ordonnant la suspension des travaux sur la baie de Ngaliema
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« Non simplement que les 
établissements péniten-
tiaires datent de la période 
coloniale, mais la mauvaise 
distribution de la justice, 
la corruption et plusieurs 
autres facteurs révèlent que 
votre pays ne respecte pas 
les normes internationales 
qui protègent les droits des 
personnes détenues », peut-
on lire dans le communiqué de 
l’Observatoire international 
des prisons.
Pour illustrer ses propos, 
cette association a indiqué, 
par exemple, que les trente-
cinq cas des détenus décédés 
récemment à la prison cen-
trale de Makala et le cas de 
celui de la prison de Kasongo, 
dans la province du Maniema, 
sont liés au manque de soins, 
de nourritures et d’eau po-
table. « La RDC, votre pays, 
est tenue de respecter ses en-

gagements internationaux 
dûment ratifiés en rapport 
à la protection des droits 
de l’homme sous peine des 
sanctions », a souligné cette 
organisation.

Une référence au 

travail de la FBCP

L’Observatoire international 
des prisons rappelle, par ail-
leurs, qu’une synergie avec 
les organisations non gouver-
nementales locales va per-
mettre un contrôle efficace. 
« La Fondation Bill Clinton 
pour la paix (FBCP), dans 
son dernier rapport, a révé-
lé que dans la seule prison 
centrale de  Makala,  les dé-
tenus en détention préven-
tive sont plus nombreux que 
les condamnés. Vous êtes 
sans ignorer que la liberté 
est le principe, la détention 
est l’exception », a fait ob-
server l’Observatoire interna-

tional des prisons. Il a relevé 
que des détenus graciés sont 
toujours en prison attendant 
l’exécution des ordonnances 
présidentielles.
Cette association a également 

fait savoir qu’il existe des sans 
dossiers physiques qui sont 
toujours en détention. 
« Voilà les cas de la mau-
vaise administration de la 
justice », a écrit l’organisa-

tion, relevant les affirmations 
des organisations locales se-
lon lesquelles les contrôles de 
ces établissements sont quasi-
ment inexistants.  

Lucien Dianzenza

ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

L’Observatoire international des prisons déplore les décès 
des prisonniers
Dans un communiqué, l’Observatoire international des prisons a dit être informé par les organisations non gouvernementales 
locales et internationales des décès des détenus en République démocratique du Congo (RDC). Il interpelle ainsi la ministre 
en charge de la Justice et garde des sceaux au sujet de la surpopulation des détenus dans les établissements carcéraux à 
travers le pays.    

Des gardes à l’entrée de la prison centrale de Makala/AFP 

Ses souvenirs de la RDC 
entre juillet et août de l’année 
dernière, Ecclésiaste Lem-
ba a choisi de les conserver, 
mais surtout de les partager 
au travers du documentaire 
«Voyages vers mes racines». 
Une occasion de balader les 
Muriautins à Kinshasa certes, 
mais aussi dans les différentes 
contrées où il a posé ses va-
lises, la ville de Kikwit, dans 
l’actuelle province du Kwilu, 
mais également à Boma et Ma-
tadi au Kongo central. En ef-
fet, à l’occasion de son premier 
séjour au pays natal de ses pa-
rents, il a également parcouru 
des zones rurales. Il s’est ren-
du dans certains territoires du 
Congo profond, à l’instar de la 
cité de Tshela, au Mayombe 
dans le Kongo central. Tou-
jours dans cette province, il 
est allé à la découverte des vil-
lages dont est issue sa mère, 
dans le Mayombe, a-t-il confié 
au Courrier de Kinshasa. Il 
s’agit de Kingungila, Kibombi, 
Kitepo, Mbuluzi et Kiniema.
Ce voyage d’Ecclésiaste Lem-
ba vers ses racines n’a vrai-
semblablement pas profité 
qu’à lui seul. En effet, désor-
mais plus attaché que jamais à 
ses « racines », il a décidé de 
le faire savoir aux siens restés 

au pays. Aussi, depuis fin fé-
vrier, les habitants du premier 
village susmentionné lui sont 
reconnaissants de l’avoir élec-
trifié à ses frais. « Le 25 fé-
vrier 2022 a été une journée 
historique pour mon village 
Mongo Kingungila, les cent 
onze villageois ont enfin ac-
cès à l’électricité », a affirmé 
le cinéaste.
Comme en témoigne une vi-
déo qu’il a fait parvenir à 

notre rédaction, ceux-ci sont 
frappés par la générosité de 
ce fils du terroir, comme ils 
le considèrent depuis son 
passage en août dernier. Une 
vieille parente s’est réjouie 
d’avoir eu pour la première 
fois de sa vie de l’électricité à 
domicile. C’est donc, comme 
l’a confirmé le donateur, avec 
ses finances personnelles qu’il 
a offert « un puissant pan-
neau solaire et tout l’équi-

pement d’accompagnement 
nécessaire pour l’électrifica-
tion du village Mongo Kin-
gungila ».
En ébullition suite à ce geste 
posé à son endroit, cette 
contrée située dans le district 
du Bas-Fleuve fait l’exception. 
En effet, a souligné Ecclé-
siaste Lemba, « Mon village 
est désormais le tout pre-
mier du territoire de Tshe-
la où tous les habitants ont 
tous accès au courant sans 
exception grâce à l’énergie 
solaire ». Ce détail est d’au-
tant plus important qu’il a 
été confirmé que certains vil-
lageois du même coin ont le 
courant grâce à l’énergie so-
laire mais jusqu’à présent au-
cun village tout entier n’avait 
accès au courant.

Une fierté pour les Muriautins

Les bénéficiaires ont témoi-
gné leur gratitude à l’endroit 
du cinéaste qu’ils jugent sou-
cieux du développement du 
Mayombe et croient que ce 
geste posé devrait en entraî-
ner d’autres. Ils nourrissent 
l’espoir que « d’autres per-
sonnalités ou anonymes 
suivront cet exemple du 
jeune cinéaste ». En effet, 
les villageois sont marqués 
par le fait que « quoique né 

en France, Ecclésiaste Lem-
ba se soit montré très fier 
de ses origines ancestrales 
Muyombe et Mbala, lors de 
son séjour » .
Par ailleurs, notons que la pre-
mière édition du Festival Film 
francophone pour la jeunesse 
aux Mureaux qui a débuté le 
29 mars a dédié au cinéaste la 
soirée de ce vendredi. Il appert 
qu’Ecclésiaste Lemba, à la fois 
acteur, réalisateur, scénariste 
et producteur, ne fait pas que 
la fierté de son pays d’origine 
mais bien aussi de sa ville. En 
effet, parlant de la program-
mation de ce 1er avril, le Festi-
val annonce « une soirée spé-
ciale, le 1er avril à partir de 
20h30, où seront projetés les 
films d’un jeune muriautin, 
qui a réussi à percer dans le 
monde du cinéma, «Welco-
me to Montreal» et «Voyage 
vers mes Racines» ». Notons 
qu’en janvier, la première 
édition du Festival d’Images 
d’Afrique, le Festim Afrique 
Awards de Brazzaville lui a 
octroyé deux prix, à savoir ce-
lui du Meilleur acteur africain 
de la diaspora congolaise et 
du Meilleur film africain de la 
diaspora congolaise pour Wel-
come to Montreal.

Nioni Masela

GRAND ÉCRAN

Première du documentaire «Voyage vers mes racines»
Prévue le 1er avril dans le cadre d’une soirée spéciale dédiée au parrain de la première édition du Festival Film francophone 
pour la jeunesse aux Mureaux, France, le cinéaste français d’origine congolaise Ecclésiaste Lemba, la nouvelle réalisation 
retrace son parcours lors de son premier séjour en République démocratique du Congo (RDC), la terre de ses ancêtres.  

Ecclésiaste Lemba, parrain du Festival Film Francophone pour la jeunesse aux Mureaux /DR
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Les commissions locales sont présidées par 
l’administration, les vice-présidents sont is-
sus des partis politiques et de la société civile. 
Ainsi, chaque bureau comprend six personnes 
dont l’administrateur-maire qui en assure la 
présidence, quatre vice-présidents et un rap-
porteur qui n’est autre que le secrétaire géné-
ral de la sous-préfecture, de l’arrondissement 
ou de la commune sans arrondissement.
« Pour éviter la fraude, les représentants 
des partis désignés doivent résider dans 
les arrondissements concernés. Il faut faire 
évoluer les choses de manière positive », dé-
clarait le ministre Guy Georges Mbacka lors 
d’une rencontre, le 18 mars dernier, avec les 
neuf administrateurs-maires de Brazzaville.
Sauf changement de date, les opérations de 
révision des listes électorales se dérouleront 
du 4 au 30 avril sur toute l’étendue du ter-
ritoire national. Selon les recommandations 
de la concertation politique d’Owando, tenue 
du 3 au 5 mars dernier, la révision des listes 
électorales se fera par circonscription admi-
nistrative. Se basant sur la liste ayant servi 
à la dernière élection présidentielle et celle 
de 2017 concernant les éléments de la force 
publique, ces opérations consisteront à extir-
per les doublons, les décédés et autres fictifs. 
Après le toilettage, s’en suivra l’enrôlement 
des jeunes ayant atteint l’âge de voter.

Parfait Wilfried Douniama

Basé à Yaoundé, au Cameroun, 
le représentant de l’Onudi pour 
l’Afrique centrale a été reçu, le 30 
mars à Brazzaville, par le ministre 
du Développement industriel et 

de la Promotion du secteur privé, 
Antoine Nicéphore Thomas Fylla 
Saint-Eudes. Les deux hommes 
ont passé en revue l’état de la coo-
pération Congo/Onudi, des projets 

en cours dans le secteur et les ini-
tiatives en vue dans le cadre de ce 
partenariat.
« L’Onudi compte appuyer le 
gouvernement congolais au ni-
veau de sa politique d’industria-
lisation et de la diversification 
de l’économie nationale, c’est-à-
dire de soutenir le secteur privé 
et le secteur hors pétrole. Nous al-
lons également aider le pays à se 
doter d’un cadre institutionnel 
et d’infrastructures favorables 
au développement industriel », a 
précisé Raymond Tavares.
Cela nécessite des installations de 
qualité mises à la disposition du 
secteur privé national, répondant 
au besoin de produit de qualité que 
les Congolais pourront consommer 
à chaque instant, sans aucun souci. 
C’est pourquoi, en dehors de la fu-
ture cartographie, une priorité est 
donnée au renforcement des capa-
cités institutionnelles, en commen-
çant par le ministère concerné et les 
autres structures sous tutelle. Pour 
accéder à des compétences dans le 
domaine, un cadre de collaboration 
sera instauré entre le département 
du développement industriel et le 
monde de la recherche et l’ensei-
gnement supérieur.  
Tous ces efforts visent, selon le repré-
sentant de l’Onudi, à préparer le pays 
à pouvoir intégrer la Zone de libre-
échange continentale africaine, pour 
que ce nouveau marché constitue une 
opportunité et non une menace.  

Fiacre Kombo

ELECTIONS LÉGISLATIVES ET LOCALES

Nomination des membres 
des commissions de révision 
des listes électorales 

Le ministre de l’Administration du 
territoire, de la Décentralisation et du 
Développement local, Guy Georges 
Mbacka, a nommé par arrêté datant 
du 30 mars les membres des bureaux 
des commissions administratives de 
révision des listes électorales dans 
les districts, arrondissements et 
communes.  

INDUSTRIALISATION

L’Onudi promet d’appuyer le Congo  
dans la réalisation de sa feuille de route 
L’Organisation des Nations unies pour le développement industriel (Onudi) veut 
se positionner comme l’un des principaux partenaires de la République du Congo. 
Son représentant  pour l’Afrique centrale, Raymond Tavares, a annoncé l’aide 
pour l’élaboration de la cartographie du secteur industriel congolais, afin d’en 
identifier les forces et faiblesses.  

« L’Onudi compte appuyer le gouvernement 

congolais au niveau de sa politique 

d’industrialisation et de la diversification de 

l’économie nationale, c’est-à-dire de soutenir 

le secteur privé et le secteur hors pétrole. 

Nous allons également aider le pays à se doter 

d’un cadre institutionnel et d’infrastructures 

favorables au développement industriel »,

Le représentant de l’Onudi, Raymond Tavares, et le ministre Antoine Nicéphore Thomas Fylla Saint-Eudes / Adiac

2
84 pages composent le livre que vient 
de publier Claude Richard M’Bissa chez 
L’Harmattan Congo- Brazzaville. Le so-
ciologue et auteur de plusieurs ouvrages 

dont le champ d’études inclut aussi la politique 
expose sur « L’histoire au présent » qu’il pré-
sente comme sa ou « une contribution à la véri-
té sur la gouvernance publique au Congo » dans 
la période de 2005 à 2020. Un sujet d’une actua-
lité renouvelée tant il est vrai que trois décen-
nies après l’avènement du pluralisme politique, 
l’édifice démocratique est toujours à construire. 

Observateur passionné de la vie poli-
tique de son pays, cet homme qui s’est es-
sayé lui-même à la compétition partisane 
sans beaucoup de réussite a l’avantage de 
connaître ses différents acteurs. Il en fait la 
preuve dans ce nouvel ouvrage. Sa part de  
« vérité » n’est pas éloignée du regard person-
nel qu’il porte sur les événements qu’il a vécus, 
que le Congo a connus, et qui en constituent le 
fil par lequel lui ou quelqu’un d’autre peut ana-
lyser, commenter, extrapoler et tirer les conclu-

sions que lui impose son propre arbitrage.

Qu’est ce qui le motive dans ce travail ? Claude 
Richard M’Bissa a choisi de disserter sur les 
questions de gouvernance publique générale ; 
sur la problématique des partis politiques ; le 
Parti congolais du travail ; la question électorale 
; et enfin sur des questions sociales diverses, un 
« fourre-tout » dans lequel il traite de l’appro-
visionnement en eau et en électricité de Braz-
zaville et ses environs, évoque aussi Kellé, le 
district qui l’a vu naître, et la Cuvette-Ouest, 
département de son attache. 

Les cinq thématiques sont développées autour 
des articles que l’auteur a publiés dans la pé-
riode considérée, quinze années tout de même, 
dans le journal «La Semaine Africaine». La 
force des exposés réside dans le fait que durant 
ce long intervalle, M’Bissa a récolté le moindre 
détail sur ces problématiques laissant s’expri-
mer son talent dans le rapport à la discussion. 
Pour qui l’a lu auparavant, et c’est ma modeste 
appréciation, ses ouvrages reflètent le regard 

de sociologue qu’il est à la base, et quitte à pa-
raître rigide, voire sévère, se résume à ne jamais 
renoncer à ses convictions.

Pour l’auteur, et là-dessus il rejoint en partie les 
conclusions de la récente concertation politique 
d’Owando, dans la Cuvette, certaines questions 
liées à la gouvernance électorale restent en dé-
bat. En particulier le découpage électoral ou 
encore la personnalité de la commission électo-
rale. En raison de sa place dans l’échiquier poli-
tique nationale, le Parti congolais du travail fait 
l’objet d’un intérêt particulier dans le chapitre 
III intitulé très justement « La problématique 
du Parti congolais du travail ». Claude Richard 
M’Bissa estime que ce parti n’a pas vidé la que-
relle sur la refondation pour laquelle, il y a plus 
d’une décennie, les esprits s’étaient échauffés.

Le but des écrits est d’éclairer l’opinion des lec-
teurs sur les enjeux des questions traitées. Il 
n’est pas de les faire changer d’idée. C’est pour 
cela qu’il est enrichissant de lire les livres.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

M’Bissa revient
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« La Chine et l’UE devaient être 
deux grands marchés pour 
le développement commun et 
contribuer à l’approfondisse-
ment de la mondialisation éco-
nomique par leur ouverture et 
leur coopération », a indiqué le 
président chinois, invitant les en-
treprises européennes à investir 
et à s’installer en Chine. Il a sou-
ligné à ses interlocuteurs que les 
deux parties devraient renforcer 
la synergie de leurs stratégies de 
développement et explorer les 
points de convergence entre le 
nouveau concept de développe-
ment et la nouvelle dynamique 
de développement des politiques 
économiques et commerciales de 
l’UE fondées sur l’autonomie stra-
tégique ouverte.
Rappelant à la même occasion 
que  la Chine et l’UE sont deux 
civilisations brillantes pour le pro-
grès de l’humanité et relevant les 
défis planétaires par la solidarité 
et la coopération, le président 
chinois a invité les deux parties 
à œuvrer pour le véritable mul-
tilatéralisme dans une vision de 
gouvernance mondiale ayant pour 
base l’Initiative pour le développe-
ment mondial.
En réaffirmant l’engagement com-
mun des deux parties à défendre 
la paix et à préserver le multila-
téralisme, les dirigeants chinois 
et européens entendent ainsi 
œuvrer davantage pour renforcer 

le dialogue et la coopération au 
regard du contexte international 
actuel.
« La Chine est une force impor-
tante dans le monde à laquelle 
l’Europe attache une haute 
importance pour sa place et 
son rôle sur la scène interna-
tionale, ainsi qu’au développe-
ment des relations », ont affirmé 
Charles Michel et Ursula von der 
Leyen, indiquant que les relations 
UE-Chine sont depuis longtemps 
mutuellement bénéfiques.
Rejeter la mentalité de la guerre 
froide dans l’architecture mon-

diale
Ces deux personnalités ont aus-
si affirmé leur attachement au 
principe d’une seule Chine, et 
exprimé la volonté de l’UE d’ap-
profondir la coopération dans les 
domaines de l’économie, le com-
merce, l’investissement, l’éner-
gie et le développement vert qui 
constituent, d’après eux, des défis 
planétaires à relever.
Au sujet de la situation qui pré-
vaut en Ukraine, les deux par-
ties entendent privilégier la paix 
mondiale et la préservation du 
droit international ainsi que des 

normes fondamentales régissant 
les relations internationales uni-
versellement reconnues par la 
Charte des Nations unies.
Dans cette perspective, le pré-
sident chinois a précisé qu’il sou-
tient l’UE dans ses efforts visant le 
règlement politique de la question 
ukrainienne, ce qui permettrait à 
la communauté internationale de 
continuer à créer un environne-
ment favorable aux négociations 
entre la Russie et l’Ukraine.
Comme lors de son entretien avec 
le président français, Emmanuel 
Macron, et le chancelier allemand, 

Olaf Scholz, Xi Jinping a présenté 
aux deux dirigeants de l’UE son 
initiative en six points concer-
nant la situation humanitaire en 
Ukraine où la Chine a fourni des 
lots de l’aide humanitaire d’ur-
gence. « Aujourd’hui, il faut 
rejeter la mentalité de la guerre 
froide dans la construction de 
l’architecture mondiale et ré-
gionale de la sécurité. La Chine 
soutient le développement d’un 
dialogue entre l’Europe, la Rus-
sie, les États-Unis et l’Otan pour 
trouver des solutions, en vue 
d’une architecture sécuritaire 
équilibrée, effective et durable 
en Europe», a-t-il lancé.
Selon lui, l’actuelle architec-
ture économique mondiale s’est 
construite grâce aux efforts de 
tous les pays depuis de longues 
années. Il a, à cet effet, souhaité 
que toutes les parties préservent 
cet acquis.
« Il ne faut pas bouleverser le 
système économique mondial 
existant, moins encore politiser 
et instrumentaliser l’économie 
mondiale en l’utilisant comme 
une arme pouvant provoquer 
de graves crises dans le monde 
sur les plans financier, commer-
cial, énergétique, scientifique, 
technologique, alimentaire et 
des chaînes industrielles et 
d’approvisionnement », a décla-
ré Xi Jinping.

Guy-Gervais Kitina

Le président Xi Jinping et les deux dirigeants de l’UE lors de l’échange en visioconférence, le 1er avril/ Photo Xinhua. 

CHINE-UNION EUROPÉENNE

Relever les défis planétaires par la solidarité,  
la coopération et le multilatéralisme 
Le président chinois, Xi Jinping, a plaidé le 1er avril, à l’occasion d’un entretien en visioconférence 
avec le président du Conseil européen, Charles Michel, et la présidente de la Commission 
européenne, Ursula von der Leyen, pour un renforcement du partenariat Chine-Union européenne 
(UE) afin de relever ensemble les défis planétaires par la coopération et le multilatéralisme.  

Le souverain pontife, qui s’ex-
primait peu après son arrivée à 
La Valette devant le président 
George Vella et le corps diploma-
tique, a déploré que «de l’est de 
l’Europe, de l’Orient où la lumière 
se lève en premier, soient venues 
les ténèbres de la guerre». Il a 
également dénoncé «les séduc-
tions de l’autocratie» et «les nou-
veaux impérialismes» qui font 
peser sur le monde la menace 
d’une «Guerre froide étendue qui 
pourrait étouffer la vie de peuples 
et de générations». 
Face à ce conflit qui a jeté sur 
les routes de l’exil plus de 4,1 
millions d’Ukrainiens, il a appelé 
à des réponses globales et par-
tagées pour répondre à l’afflux 
de personnes fuyant leur pays, 
du sud vers le nord ou de l’est 
vers l’ouest. «Il n’est pas possible 
que certains pays prennent en 
charge l’ensemble du problème 

dans l’indifférence des autres !», 
a lancé le pape.
Une critique claire de la politique 
migratoire de Malte, régulière-

ment accusée par les organi-
sations non gouvernementales 
secourant les migrants qui tra-
versent la Méditerranée pour ga-

gner l’Europe de fermer ses ports 
à leurs navires-ambulance. Situé 
entre la Sicile et la Tunisie, le plus 
petit Etat de l’Union européenne 

est une porte d’entrée en Europe 
des migrants sur la route de la 
Méditerranée.
A la veille de sa visite, le pape 
s’était présenté en pèlerin mar-
chant dans les pas de Saint Paul, 
patron de l’île. Dans son discours, 
il a par ailleurs opposé les vertus 
de «l’honnêteté, la justice, le sens 
du devoir et la transparence» à 
«l’illégalité et à la corruption» 
qui ternissent la réputation de 
Malte. Le petit Etat, membre de 
l’Union européenne, asseoit en 
effet une partie de sa prospé-
rité économique sur le secteur 
des jeux de hasard en ligne, les 
sociétés offshore et les fameux 
«passeports dorés» qui offrent la 
résidence ou la nationalité à de 
riches investisseurs. Après Jean 
Paul II en 1990 et 2001 et Benoît 
XVI en 2010, François est le troi-
sième pape à visiter Malte.

 Julia Ndeko avec AFP

MALTE

Le pape sonne la mobilisation face à «l’urgence migratoire»
Le pape François a appelé samedi, à Malte, à une réponse massive de la communauté 
internationale face à l’aggravation des mouvements migratoires.  

Le pape François, en visite à La Valette, et le président maltais, George Vella (Andreas Solaro / AFP)
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« Pour le comité de gestion de 
ce corridor, il faudrait qu’une 
convention soit signée entre 
la République du Congo et 
la République du Cameroun 
avant sa ratification par les 
chefs d’Etat des deux pays.  
Les deux Etats ont le texte de 
travail. Nous sommes venus 
pour ce plaidoyer auprès du 
Parlement du Congo », a dé-
claré Marie Thérèse Chantal 
Ngakono. Elle a également 
fait savoir que « lorsque l’exé-
cutif ou les politiques im-
pliqués côté Congo auront 
adopté la position du Came-
roun, auront négocié avec le 
Cameroun, le texte final sera 
soumis à l’approbation du 
Parlement congolais, notam-
ment l’Assemblée nationale et 
le Sénat ». 
Marie-Thérèse Chantal Nga-
kono a dit anticiper ce plai-
doyer auprès du Sénat de 
telle sorte que l’institution 

ne soit pas surprise et qu’elle 
puisse s’assurer qu’en temps 
opportun, la CEEAC aura l’as-
sentiment de l’accord des par-
lementaires de la République 
du Congo. « Nous avons donc 
été rassurés par le président 
du Sénat qui a exprimé 
toutes les dispositions à tra-
vailler pour cette initiative 
louable des chefs d’Etat des 
deux pays », a-t-elle souligné.
Ce projet, a-t-elle rappelé, 
prévoit le bitumage de la route 
mais la CEEAC, qui a assuré 
les études et assure aussi la 
coordination générale de ce 
projet intégrateur, devrait 
également travailler pour la 
construction d’un poste de 
contrôle frontalier chargé de 
facilitater les échanges, les 
transports, la réduction des 
obstacles, etc. «Nous avons 
traité le côté technique avec 
madame la ministre en 
charge de l’intégration du 

Congo-Brazzaville », a-t-elle 
indiqué.

Jean Jacques Koubemba

La Communauté économique 
des États de l’Afrique centrale 
(CEEAC) a été choisie pour fa-
ciliter les négociations entre 
le Congo et le Cameroun, avec 
la construction du poste de 
contrôle unique frontalier, l’opé-
rationnalisation de la structure 
et la mise en place d’un comi-
té de gestion du corridor. Une 
convention devra être signée par 
les parties en vue de régir les ob-
jectifs pour en faire un corridor 
de développement. 
La relance du dossier du Plan 
directeur consensuel des trans-
ports en Afrique centrale a été 
au cœur d’une rencontre, le 31 
mars à Brazzaville, entre la mi-
nistre de l’Économie, du Plan, 
de la Statistique et de l’Inté-
gration régionale, Ingrid Olga 
Ghislaine Ebouka-Babackas, et 
la secrétaire générale adjointe 
de la CEEAC, Thérèse Chan-
tal Mfoula Ngakono. « Il s’agit 
d’un dossier très important de 
l’intégration sous-régionale 

que nous venons de relancer 
; le Congo et le Cameroun 
avaient décidé d’aménager le 
tronçon manquant de la liai-

son inter-capitale entre Braz-
zaville et Yaoundé, à savoir 
l’axe Ouesso-Sangmelima », 
a indiqué la secrétaire générale 

adjointe de la CEEAC.
Elle a fait savoir que la future 
structure sera également do-
tée d’un cadre juridique d’une 

institution internationale afin 
de mieux représenter les deux 
pays. En charge de la coordina-
tion des activités du projet, la 
CEEAC prévoit donc la mise en 
place d’un système de scanner 
pour harmoniser les procédures 
douanières, afin d’assurer la 
fluidité du trafic, des transits et 
d’éviter le risque de la flambée 
des prix des marchandises.
La responsable de la CEEAC 
s’est montrée rassurante sur la 
feuille de route, ajoutant que 
les gouvernements sont enga-
gés à accélérer le projet indis-
pensable pour les échanges 
commerciaux, ainsi que l’inté-
gration sous-régionale. À cela 
il faut rappeler que cette ini-
tiative communautaire s’inscrit 
dans le cadre du projet régio-
nal d’aménagement de la route 
Ketta-Djoum, dont les accords 
ont été signés depuis 2010 par 
les autorités congolaises et ca-
merounaises.

Fiacre Kombo

CONGO-CAMEROUN

Un poste de contrôle unique pour  
gérer le réseau routier Ouesso-Sangmelima 
La mise en service depuis quelques mois de la route bitumée Ouesso-Sangmelima a permis de 
densifier les échanges entre les deux pays voisins.  Pour assurer la fluidité du trafic et des transits 
sur le réseau routier, les gouvernements congolais et camerounais veulent installer un poste de 
contrôle unique, une entité interétatique dotée d’une autonomie financière.    

Les deux personnalités face à la presse/DR

Pierre Ngolo échangeant avec la délégation de la CEEAC 

CORRIDOR OUESSO-SANGMÉLIMA

La CEEAC plaide pour l’opérationnalisation 
du comité de gestion
Une délégation de la Commission de la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC), conduite 

par la commissaire à l’Aménagement et aux Infrastructures, Marie-Thérèse Chantal Ngakono, a sollicité le 1er avril 

à Brazzaville l’appui du Sénat dans le processus d’opérationnalisation du comité de gestion du corridor Ouesso-

Sangmélima et la liaison entre Brazzaville et Yaoundé dans le cadre du projet Ketta-Djoum.  
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L’atelier poursuivait double ob-
jectif : consolider les éléments 
permettant la construction du 
modèle de baleinière pilote et 
collecter et analyser les caracté-
ristiques techniques à partir des 
APS/APD de la baleinière. 
Pour ce deuxième objectif, il 
s’est agi plus précisément de 
collecter les informations rela-
tives aux types de bois dispo-
nibles localement ; aux four-
nisseurs locaux existants ; aux 
autres consommables locaux à 
utiliser ; aux prix des matériaux 
locaux à utiliser ; aux conditions 
d’importation d’équipement à 
commander ; et enfin, aux ca-
ractéristiques spécifiques de la 
baleinière à construire. Enfin, 
les participants à l’atelier ont 
identifié les moyens disponibles 
pour le passage à la phase ulté-
rieure de la construction de la 
baleinière pilote.
La Cicos bénéficie à cet effet de 
l’appui technique d’un consul-
tant international afin de l’ac-
compagner dans la réalisation 

du projet. La République du 
Congo a été retenue comme 
premier pays bénéficiaire dudit 
projet. Cette action entre dans 
le cadre de l’activité 5 intitulée  
« Construction de modèle de ba-
leinières conformes aux normes 
en République centrafricaine et 
en République du Congo» du 

projet Appui à la réglementa-
tion, la facilitation, la sécurisa-
tion et la durabilité du transport 
fluvial dans la zone Cicos, finan-
cé par l’Union européenne dans 
le cadre du 11e Fonds européen 
de développement.
« Le modèle qu’on a retenu ré-
pond en premier à la sécurité. 

C’est un modèle qui a une cer-
taine stabilité, une résistance 
et une structure de forme. 
Pour obtenir ce résultat, on 
a abandonné la construction 
faite des joints ; nous sommes 
passés à une construction à 
bord, des arquons (des tuiles 
qui se chevauchent les unes 

sur les autres) », a précisé le 
consultant international, Ber-
nard Peignon. « La Cicos a 
défini cinq catégories de ba-
leinières. Pour ce projet, c’est 
la catégorie 2 qui a été rete-
nue. La baleinière mesure 
20 m, avec un port de trente 
tonnes. Tous les retours d’ex-
périence qui seront collectés, à 
l’issue de l’exploitation, amè-
neront les charpentiers et les 
constructeurs à l’agrandir, 
l’idée c’est d’arriver à faire 
un modèle qui soit vrai », a-t-il 
ajouté.
Signalons que cet atelier a été 
présidé par le conseiller à la na-
vigation fluviale chargé de la Ci-
cos du ministre des Transports, 
de l’Aviation civile et de la Ma-
rine marchande, Michel Adoua, 
en présence du directeur de 
l’Ecole régionale de formation 
aux métiers de la navigation 
intérieure, représentant du se-
crétaire général de la Cicos, 
Constantin Mbandinga.

Guillaume Ondze

NAVIGATION FLUVIALE

Les experts de la Cicos et les constructeurs  
des baleinières réunis à Brazzaville
La recrudescence des incidents et accidents sur les voies fluviales du Bassin du Congo constitue une 
préoccupation majeure pour la Commission internationale du Bassin du Congo-Oubangui-Sangha ( Cicos) qui 
en fait un cheval de bataille. Dans cette optique, il s’est tenu, le 31 mars à Brazzaville, un atelier national de 
consolidation du modèle de baleinière pilote retenu en République du Congo.  

Photo de famille à l’issue de l’atelier /DR

Au nom de l’administra-
teur maire de Makélékélé, 
Bertrand Sévère Ayeba Ebam-
bi a coupé le ruban inaugural 
du pont Djamé qui relie les 
quartiers Ngangouoni (Cha-
teau d’eau) puis Météo, dans 
le premier arrondissement de 
Brazzaville, Makélékélé. Il a, 
ainsi, invité les riverains à plus 
de vigilance afin de conserver 
ce bijou. L’une des conditions 
pour joindre facilement les 
deux quartiers très proches 
était le versement d’un mon-
tant donné. Certains jeunes 
assuraient le transport des 
citoyens au dos, d’autres le fa-
cilitaient en installant réguliè-
rement des sacs de sable. Le 
principal acteur de ces initia-
tives s’appelle Djamé, un habi-
tant du quartier.
Bien avant, la population ou 
les usagers de ce tronçon, plus 
de 4 000 personnes par jour, 
payaient un montant donné 
auprès de ceux qui entretenait 
le lieu et facilitaient la traver-

sée. « Nous avons beaucoup 
souffert ici. C’était difficile 
pour traverser car il fallait 
verser obligatoirement 50 
ou 100 F CFA avant de pas-
ser. Je vis au Château d’eau 
et je travaille à Méteo, alors 
vous pouvez imaginer mon 
calvaire quotidien. Il arri-
vait des moments où nous 
échangions des paroles, pas 
trop bien, avec M. Djamé, 
à cause des montants qu’il 
fallait toujours payer. Là, 
je suis délivré grâce aux 
œuvres salvatrices d’Alban 
Kaky », a expliqué un rive-
rain.
Après avoir perdu son gagne-
pain, le tenancier du lieu, M. 
Djamé, n’a pas été abandonné 
par les initiateurs du projet 
de construction du pont. A 
sa demande, il a reçu quatre 
bidons  de pétrole et deux 
sacs de charbon afin de le per-
mettre de se lancer dans un 
autre commerce susceptible 
de compenser son revenu ha-

bituel.
Les membres de l’association 
Diata Château d’eau innova-
tion, qui militent pour la pro-
motion et la vulgarisation de-
puis 2016, pensent que cette 
œuvre va soulager plusieurs 

citoyens. « C’était difficile de 
passer par ici surtout du fait 
que la nuit, il n’y avait pas 
de lumière et c’était un coin 
des bandits. Nous avons mis 
la lumière avant de débuter 
les travaux. Après plusieurs 

échanges avec la popula-
tion environnante, nous 
avons décidé de construire 
ce pont avec les matériaux 
durables », a expliqué Alban 
Kaky.

Rude Ngoma

MAKÉLÉKÉLÉ 

Le pont Djamé maintenant opérationnel
Construit par l’Association Diata-Château d’eau innovation que dirige Alban Kaky, le pont qui joint les 
quartiers Méteo et Ngangouoni a été inauguré, le 1er avril, par le secrétaire général de la mairie du premier 
arrondissement Makélékelé, Bertrand Sévère Ayeba Ebambi.  

La visite guidée du pont Djamé/Adiac
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 ENI CONGO COLLABORE AVEC LES POUVOIRS PUBLICS  

DANS LA LUTTE CONTRE LA RÉSURGENCE DE LA ROUGEOLE

Loango (Congo), le 31 mars 2022 - Eni Congo a commencé la 
distribution de médicaments et à former du personnel soignant 
du département du Kouilou, se joignant ainsi aux initiatives des 
autorités locales face à la résurgence d’une épidémie de rou-
geole dans cette contrée, ceci pour compléter les actions déjà 
entreprises avec le département de Pointe-Noire pour le même 
objet il y a quelques jours de cela.

L’action de Eni Congo pour apporter son soutien aux autorités 
sanitaires se manifeste par la dotation en médicaments contre 
la rougeole, la distribution de médicaments en tout genre pour 
les structures sanitaires périphériques, la formation du person-
nel sanitaire et finalement l’appui à la sensibilisation à travers 
les dialogues communautaires.

Les fournitures ont été réceptionnées par une délégation 
conduite par le Dr Chantal Portela, directrice départementale 
de la Santé du Kouilou.

Mirko Araldi, le directeur général de Eni Congo a commenté: 
« Supporter les communautés locales fait partie de notre culture 
et de notre mission. C’est pourquoi, face à cette urgence sani-
taire, nous ne pouvions pas rester impassibles, car la santé et 
la sécurité des personnes est au cœur de nos priorités ».

Depuis la fin de l’année passée, les départements de Pointe-
Noire et du Kouilou enregistrent une augmentation des cas de 
rougeole, notamment dans la population la plus jeune. Le 
nombre de cas enregistrés au 22 février 2022 dans le départe-
ment de Pointe-Noire serait de 3 910 avec 105 décès. Dans le 
département du Kouilou, limitrophe, le nombre de cas suspects 
confirmés était de 93 au 17 mars 2022.

La rougeole est une maladie très contagieuse et grave, elle 
demeure l’une des principales causes de décès chez les jeunes 
enfants. La plupart des décès sont dus aux complications les 
plus graves. Aucun traitement antiviral spécifique n’existe, mais 
un vaccin sûr et efficace est disponible.

Eni Congo soutient déjà le département du Kouilou à travers le 
Projet intégré de Hinda, qui concerne aussi le secteur santé, à 
travers la réhabilitation ou la construction des Centres de santé 
intégrés, la dotation d’équipement, d’ambulances et de médi-
caments.

 Contacts de l’entreprise :

Communication Externe de Eni Congo

Tel : 05-314-01-65/05-800-61-10

Email : Communication.Externe.enicongo@eni.com

La famille Mbembe informe les parents, amis et connaissances 
du décès de Mme Honorine Loutaya (inspectrice des Impôts à la 
retraite) survenu le 20 mars 2022 à Brazzaville.
La veillée morturaire se tient aux alentours de l’Imprimerie natio-
nale à Bacongo.
L’inhumation a lieu le mardi 5 avril au village Mayitoukou à GomaTsé-
Tsé dans le département du Pool.

NÉCROLOGIE
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L’organisation non gouver-
nementale que dirige l’admi-
nistrateur maire de Talangaï, 
sixième arrondissement de 
Brazzaville, Privat Frédéric 
Ndeké, a bouclé le 30 mars 
le mois de la femme à travers 
une conférence-débat regrou-
pant les femmes des associa-
tions et mutuelles qui lui sont 
affiliées. Au centre de cette 
rencontre, trois communica-
tions portant sur la genèse 
de la journée du 8 mars, les 
thèmes international et natio-
nal. 
A propos de cette genèse, le 
coordonnateur national de 
la fondation, David Moutaka-
la, a rappelé que cette fête a 
été instituée en hommage à la 
grève des femmes qui travail-
laient dans des usines de tex-
tiles à Saint Petersburg, en ex-
URSS. Elle a été officialisée en 
1977 par l’ONU dans la foulée 
de l’année internationale de la 

femme, célébrée en 1975.
Dans sa communication por-
tant sur les thèmes interna-
tional et national « L’égalité 
aujourd’hui pour un avenir 
durable » et « Le bilan de la 
femme congolaise aux fonc-
tions politiques et électives », 
Dominique Longuedzé a fixé 
l’auditoire sur le rôle que 

doivent jouer les femmes 
dans la société. Selon cette 
journaliste de formation, la 
femme congolaise devrait, 
par exemple, lutter pour 
qu’elle soit admise à l’Ecole 
militaire préparatoire général 
Leclerc, considérée jusqu’au-
jourd’hui comme l’apanage 
des hommes. Elle devrait 

aussi lutter contre certaines 
pratiques consistant à freiner 
son évolution dans la société. 
L’oratrice s’est, par ailleurs, 
félicitée des avancées enregis-
trées au Congo dans le cadre 
de la protection des droits des 
femmes, tout en rappelant 
que seule la lutte libère. 
Se félicitant de la qualité des 

exposés, le président de cette 
fondation éponyme, Privat 
Frédéric Ndeké, a déclaré 
que loin d’être une journée 
du pagne, la fête du 8 mars 
doit interpeller la conscience 
de tout un chacun et particu-
lièrement les hommes parce 
qu’il n’y a jamais de victimes 
sans bourreaux. « Oui, si 
la femme est victime de la 
discrimination, victime de 
la violence dans toutes ses 
formes, c’est de la faute des 
hommes que nous sommes. 
C’est pour dire que notre 
implication est de mise 
pour corriger ces faiblesses, 
corriger ce statut de supé-
riorité », a-t-il dit, appelant 
les autres organisations non 
gouvernementales, individua-
lités et l’Etat à jouer aussi leur 
partition.
Notons qu’à la fin de la céré-
monie des pagnes ont été re-
mis aux femmes.  

Parfait Wilfried Douniama

MOIS DE MARS

Garantir à la femme tous ses droits 
La Fondation Frédéric-Ndeké a pris, le 30 mars à Brazzaville, l’engagement d’œuvrer aux côtés du gouvernement et des autres 
organisations non gouvernementales pour restituer à la femme tous ses droits.  

Privat Frédéric Ndeké posant avec un échantillon des femmes / Adiac

La femme de la Sangha a été in-
citée à vaincre la timidité par le 
président de l’Association Moko-
bo et Kabo (AMK), Freed Pepert 
Yoa, lors d’une causerie-débat au 
cours de laquelle il a fait l’histo-
rique de la Journée internationale 
de la femme célébrée dans le 
monde entier. La rencontre a été 
organisée dans l’objectif d’exami-
ner les problèmes liés à la femme 
en général et celle de l’AMK  en 
particulier.  
Freed Pepert Yoa a expliqué que 
les premières revendications de 
la femme portaient sur le droit 
de vote, le droit de participation 
à la vie politique, l’accès au tra-
vail ainsi qu’à l’éducation, indi-
quant que ces dernières années 
les réclamations visent surtout à 
obtenir l’égalité entre l’homme et 
la femme, la parité et l’équité sa-
lariale et bien d’autres. 
Au Congo, a-t-il poursuivi, les 
femmes ont marqué l’histoire leur 
mouvement dénommé « Union 
révolutionnaire des femmes du 
Congo », dont la devise était 
« Seule la lutte libère ».
Selon lui, le mois de mars devrait 
interpeller les femmes à faire le 
bilan des revendications afin de 
projeter l’avenir, ajoutant que 
les institutions internationales et 
nationales ont doté la femme de 

toutes sortes d’instruments ju-
ridiques. « Les femmes doivent 
prendre le devant de la scène 
pour atteindre leur vision. Soyez 
des leaders, brisez les barrières 
imposées à vous car vous avez 
des potentialités », a conseillé 
Freed Pepert Yoa.  Abordant le rôle 
d’éducatrice dans la société, il a 
rappelé que les femmes sont por-
teuses de vie, de paix et participant 
à la vie économique du pays dans 
tous les secteurs d’activités.   
A leur tour, les femmes de Ndoki 
Mokobo et Kabo ont reconnu leur 
mutisme et promis d’intégrer le 
réseau d’échange pour vaincre la 
peur. Vannelle Longuélé, membre 
de l’AMK, a témoigné que 
l’échange a apporté des connais-
sances enrichissantes.  Elle a émis 
le souhait au bureau de l’associa-
tion de poursuivre dans cet élan 
et de favoriser la participation à 
d’autres formations des femmes 
pour une ouverture d’esprit.  De 
son côté, Mavie Ekoubanga a 
proposé la création d’une cellule 
de suivi dans laquelle les femmes 
pourront soumettre librement 
leurs préoccupations.
Notons que la rencontre a été 
marquée par la remise des pagnes 
afin d’immortaliser la journée du 
mois de la femme. 

Lydie Gisèle Oko

Les femmes de la Sangha invitées à sortir du mutisme
La gent féminine des localités de Ndoki Mokobo et Kabo, dans le département de la Sangha, 
ont été invitées à vaincre la timidité, à l’occasion des activités marquant la clôture du mois de 
la femme à Brazzaville organisées sur le thème « Solidarité et rôle de la femme dans la société 
d’aujourd’hui ».  

« Les femmes doivent prendre le devant de 

la scène pour atteindre leur vision. Soyez des 

leaders, brisez les barrières imposées à vous 

car vous avez des potentialités »,

Les membres de l’AMK / Adiac 
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PUBLICATION DES RESULTATS DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 002/PSTAT/C/2021 POUR LE RECRUTEMENT DU CABINET D’AUDIT ADMINISTRATIF, FINANCIER ET COMPTABLE 

DU PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES EN STATISTIQUES (PSTAT) EXERCICES 2021,2022 et 2023.

Pays : République du Congo
Nom du Projet : projet de renforcement des capacités en statistiques (PSTAT)
Prêt n° : 88510-CG
Nom du marché : audit administratif, financier et comptable du PSTAT, exercices 2021,2022 et 2023.
Méthode de sélection : sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC).

1/ Soumissionnaires ayant fait l’objet de l’ouverture de l’offre financière

Nom du Soumissionnaire

Cabinet KPMG : 
Cabinet Grant Thornton 
Cabinet COFIMA 

Cabinet Afrique Audit Conseil (AAC) 
Le cabinet ICS 
Cabinet IAC

Prix de l’Offre lu à l’ouverture

26 692 500 FCFA HT
20 885 000 FCFA HT
40 140 000 FCFA HT

15 000 000 FCFA HT
  23 580 000 FCFA HT
14 455 000 FCFA HT

Prix évalué de l’Offre 

26 692 500 FCFA HT
20 885 000 FCFA HT
40 140 000 FCFA HT
15 000 000 FCFA HT
      23 580 000 FCFA HT
14 455 000 FCFA HT

2/Soumissionnaires n’ayant pas fait objet de l’ouverture 
de l’offre financière

Nom du Soumissionnaire
Groupement SAGES 
Consult-CECAFI-AFRICA 
Associates :
Cabinet Deloitte : 

Motif de rejet
Score de l’offre technique 
inférieur au score de qualifi-
cation.

Score de l’offre technique 
inferieur au score de qualifi-
cation. 

3/ Soumissionnaire retenu

Nom du Soumissionnaire

Cabinet IAC

Montant total du contrat

14 455 000 FCFA HT, soit 

17 175 105 FCFA TTC 

Durée d’exécution 

La mission couvre trois 
exercices (2021,2022 et 
2023) à raison de un (01) mois 
par exercice

Résumé de l’objet du contrat 
 
Audit et certification des états 
comptables du projet 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL POUR L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS :
FOURNITURE ET INSTALLATION DE DEUX SCANNERS AU POSTE 

DE CONTROLE UNIQUE FRONTALIER(PCUF) DE NTAM

PRÊT N° :  - RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN N° PROJET : PZ1-DBO-083    -   N° PRÊT : 2000130014483
                    - RÉPUBLIQUE DU CONGO N° PROJET : PZ1-DBO-167 -  N° PRÊT : 20001300114482 

ADDITIF N°2

La Commission de la Communauté Economique des Etats 
de l’Afrique Centrale (CEEAC), Organe de Coordination 
Générale du Projet et d’exécution de la composante facili-
tation du transport, a lancé le 09 avril 2021 un avis d’appel 
d’offres International pour la fourniture et l’installation de 
deux (02) Scanners fixes qui permettront  l’inspection par 
imagerie à rayon X des camions et des conteneurs de fret à 
la recherche d’anomalies suspectes telles que les explosifs, 
les armes, la monnaie et les médicaments, sans avoir 
recours à la fouille manuelle. La procédure relative au pré-
sent appel d’offres a été suspendue en date du 16 juin 2021. 
La publication de cet avis porte reprise de ladite procédure.

Le présent addendum a pour objet de, (i) modifier la date 
de remise des offres initialement fixée au 21 juin 2021 à 
10h00 (heure de Libreville). La nouvelle date de remise des 
offres est le 16 mai 2022 à 10h (heure de Libreville) et (ii) 
renforcer les spécifications techniques de deux scanners.

Les offres doivent être soumises à l’adresse suivante : Com-
mission de la Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique Centrale (CEEAC), Cabinet de Monsieur le Pré-
sident Sise derrière la Mairie de haut de Gué Gué BP 2112 
Libreville (GABON) Tél : 00 241 01 44 47 31 ; Fax : 00 241 01 
44 47 32 ; E-mail : commission@ceeac-eccas.org ; bakar-
gaa@yahoo.fr

Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des soumissionnaires qui désirent être présents et ce le 16 
mai 2022 à 11 heures (heure locale) aux bureaux de la Com-
mission de la Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique Centrale (CEEAC) ; Salle des Conférences, 1er 

étage du Bâtiment A, sis derrière la Mairie de Haut de Gué 
Gué, Libreville (GABON).

Les soumissionnaires éligibles intéressés peuvent obtenir 
des informations complémentaires et inspecter le dossier 
d’appel d’offres dans les bureaux de :

•Commission de la Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique Centrale (CEEAC) Mairie de Haut de Gué Gué- BP 
2112 Libreville – GABON

Tél. 00 241 01 44 47 31 FAX : 00 241 01 44 47 32 Email :

commission@ceeac.eccas.org   Departement à l’Aména-
gement du 

Territoire et Infrastructures (Cellule de Coordination des 
Programmes d’Infrastructures et de Facilitation du Trans-
port).

•Ministère des Travaux Publics au Cameroun/Cellule de 
Suivi de l’Exécution des Travaux routiers financés par la 
Banque Africaine de Développement ou la Banque Mondiale 
(Cellule BAD – BM), sise à l’enceinte de la Délégation Régio-
nale des Travaux Publics du Centre à Yaoundé, Tél. (237) 
222 224 451/222 222 294 ; Fax : (237) 222 234 878/222 
222 294 ; E – mail : csepr_badbm@yahoo.fr .

•Ministre de l’Aménagement du Territoire, des Infrastruc-
tures et de l’Entretien Routier/Délégation Générale aux 
Grands Travaux, Cellule d’Exécution des Projets en Parte-
nariat Multilatéral, sise n°2, Avenue de la base Militaire au 
croisement avec le Boulevard Denis SASSOU N’GUESSO, 
5ème Étage de l’Immeuble TAMBADOU, Batignolles, Braz-
zaville (Congo).

Un jeu complet de dossier d’appel d’offres peut être acheté 

par les soumissionnaires intéressés sur soumission d’une 
demande écrite dans l’un des services mentionnés ci des-
sus, sur présentation du reçu des frais d’acquisition dudit 
Dossier, dont le montant non remboursable est de Cent 
cinquante mille (150 000) FCFA. Ces frais devront être ver-
sés dans le compte bancaire dont les références sont les 
suivantes : 

Intitulé du compte : CEEAC ROUTE KETTA-DJOUM (CEEAC)

Le Président de la Commission

Ambassadeur Gilberto Da Piedade VERISSIMO
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La démarche entreprise matérialise la volonté des deux parties de 
respecter les clauses de l’accord qui s’inscrit dans le cadre de l’ac-
compagnement de la République du Congo par l’Agence française de 
développement et l’Union européenne, en vue du renforcement des 
mesures permettant de retrouver un mode d’exploitation durable des 
ressources halieutiques. 
Ainsi, le présent accord, une fois entré en vigueur, va impliquer la ma-
rine nationale, l’administration nationale compétente pour la réalisa-
tion des contrôles en mer aux fins d’une préservation du patrimoine 
halieutique national.
Il s’agit là d’une préfiguration de la mise en œuvre du concept de l’action 
de l’Etat en mer et dans les eaux continentales dans l’esprit des enga-
gements bilatéraux inter administrations comme l’un des éléments de 
réponse à la problématique de la protection des intérêts économiques 
et environnementaux en mer et, peut-être demain, dans le fleuve.

Guillaume Ondze

SÉCURITÉ MARITIME

Les ministères de la Défense 
et de l’Agriculture s’engagent 
pour un partenariat

Un accord technique relatif au projet « Amélioration des conditions 
d’exercice de la pêche maritime et de la durabilité de sa gestion au 
Congo » a été signé, le 1er avril à Brazzaville, par le ministre de la 
Défense nationale, Charles Richard Mondjo, et son homologue de 
l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Paul Valentin Ngobo.  

« Compte tenu du non-respect des engagements pris par la hiérarchie, 
l’assemblée générale extraordinaire du Collectif des enseignants va-
cataires de l’Université Marien-Ngouabi décide d’une grève illimitée 
au sein des établissements à compter de jeudi 31 mars », peut-on lire 
sur l’avis de grève dudit collectif rendu public à Brazzaville.
Selon le même document, la reprise des cours est conditionnée par le 
paiement des heures de vacation 2016-2017 (les oubliés) ; 2017-2018 
(25%) ; 2018-2019 ; 2019-2020 ; 2020-2021. Le Collectif des ensei-
gnants vacataires sollicite le recrutement de ces derniers en qualité de 
permanents. « Le Collectif met en garde les enseignants vacataires qui 
ne vont pas observer cet avis de grève », souligne le document.   

Rominique Makaya

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI 

Les enseignants vacataires 
déclenchent une grève illimitée

Le ministère des Affaires sociales 
et de l’Action humanitaire a offert, 
le 1er avril à Brazzaville, plusieurs 
tonnes de sacs de riz à la Fondation 
Congo Assistance (FCA) qui les 
distribuera à son tour aux 
personnes vulnérables.  

Le don a été réceptionné par le 
secrétaire général de la FCA, 
Michel Mongo, représentant la 
présidente de cette organisation, 
Antoinette Sassou N’Guesso. Il a 
remercié le ministère des Affaires 
sociales et de l’Action humani-
taire, animé par Irène Marie Cé-
cile Mboukou- Kimbatsa.
« Notre joie est immense dans 
la mesure où le ministère des 
Affaires sociales et de l’Action 
humanitaire nous a toujours ac-
compagnés dans l’œuvre sociale 
que nous entreprenons en direc-
tion de la population vulnérable. 
Recevoir ce don qui est le fruit de 
la coopération nippo-congolaise 
est un geste très important. Nous 
allons le distribuer à la popula-
tion cible que nous connaissons 
déjà, afin de lui apporter quelque 
chose pour essayer d’améliorer 
son quotidien difficile », a indi-
qué Michel Mongo.
Pour lui, le choix de la FCA n’a 
pas été fait d’une manière ar-
bitraire, mais tout simplement 
parce qu’elle « essaie d’apporter 
l’assistance qu’il faut à la popu-
lation vulnérable ».
Selon la ministre des Affaires so-
ciales et de l’Action humanitaire, 
les sacs de riz sont un don du 
Japon au Congo pour assister les 

victimes des inondations surve-
nues dans la partie nord du pays 
en 2019.
« Parmi ce don, il y a une par-
tie que nous devons mettre à la 
disposition des fondations et as-
sociations qui œuvrent dans le 
social. Etant donné que la FCA 
travaille beaucoup pour aider 
les personnes vulnérables ou des 
ménages démunis, il était de bon 
aloi qu’une partie du don lui soit 
remise pour être distribuée à la 
population qui est dans le besoin. 
Cette fondation a une base de 
données des personnes à venir 
en aide, notamment des hôpi-
taux, des maternités, des crèches 
et hospices des personnes âgées 
», a expliqué la ministre.
Signalons que le ministère des 

Affaires sociales et de l’Action 
humanitaire a réceptionné, le 
même jour, un don de la part de 
la société Express Union Congo, 
composé des sacs de riz, des 
cartons d’huile et de savon es-
timé à plus de deux millions F 
CFA, destiné aux sinistrés de la 
partie septentrionale du Congo, 
victimes des inondations. « Face 
aux souffrances de la population 
sinistrée suite aux inondations 
intervenues dans la partie sep-
tentrionale du pays, nous avons 
réagi en accomplissant ce geste 
qui est une manière de mani-
fester notre amitié et notre soli-
darité à son endroit », a indiqué 
le responsable d’Express Union 
Congo, Yonta Fepi Rostant.

Yvette Reine Nzaba

«La population dans les 
pays africains est pauvre, il 
y a donc un faible pouvoir 
d’achat. Dans le même temps, 
les prix ont atteint un niveau 
record, de sorte qu’ils pour-
raient tout simplement ne pas 
avoir assez d’argent. D’où le 
problème de la malnutrition 
et de la faim, pas à cause de 
la quantité de céréales pro-
duites ou de la disponibilité 
des ressources. [...] Économi-
quement, les pays africains 
dépendent de nous, car notre 
grain leur offre concurrence 
et des prix attractifs et s’ils n’y 
ont pas accès, les prix aug-
menteront encore plus», a ex-
pliqué Arkadi Zlotchevski.
Selon l’indice de prix du blé FOB 
dans les ports de la mer Noire (le 
vendeur remplit ses conditions 
lorsque la cargaison entre à bord 
du navire au port de charge-
ment, Ndlr) au niveau de départ, 
les prix sont descendus et ont 

atteint le niveau de 315 dollars, 
puis ont fortement augmenté 
à 460 dollars, et ont progressi-
vement chuté au niveau d’au-
jourd’hui d’environ 365 dollars, 
a expliqué le directeur général 
de l’Institut de la conjoncture du 
marché agricole, Dmitri Rylko.
Les livraisons de céréales russes 
sont critiques, car la Russie est le 
leader mondial des exportations 
de blé: la saison dernière, sa part 
a atteint 20,1%, a déclaré le pré-
sident du Conseil d’administra-
tion de l’Union des exportateurs 
de céréales, Edouard Zernine. 
«Pour la Russie, le blé est un 
produit phare qui bénéficie 
d’une forte demande à l’étran-
ger et son prix dans le port 
de Novorossiïsk est l’un des 
benchmarks pour le marché 
mondial du blé», a-t-il expliqué.
Selon les calculs préliminaires, 
depuis le début de la saison, la 
Russie a déjà exporté trente mil-
lions de tonnes de céréales, dont 

vingt-cinq millions de tonnes 
de blé, tandis que le top 10 des 
pays acheteurs représente plus 
de 75% des exportations de blé 
(dix-neuf millions de tonnes). 
Tous en raison de la proximité 
géographique et de la simplicité 
de la logistique sont en Afrique, 
ainsi qu’au Moyen-Orient, a dé-
claré Edouard Zernine. Les trois 
plus grands acheteurs de cé-
réales russes cette saison sont 
l’Égypte, la Turquie et l’Iran, a 
ajouté Arkadi Zlotchevski. En 
outre, selon Dmitri Rylko, d’im-
portantes expéditions ont été ef-
fectuées au Nigeria et en Libye, 
avec des chiffres record dans ce 
dernier.
«La Russie a été le plus grand 
exportateur de blé au cours de 
deux des trois dernières sai-
sons. En outre, la Russie est 
l’un des plus grands expor-
tateurs d’orge, de pois (c’est 
une culture de légumineuses, 
mais s’applique également 

aux céréales)», a souligné Dmi-
tri Rylko. La Russie représente 
28% des importations totales de 
céréales en Afrique, a-t-il ajouté. 
La saison prochaine, à la liste des 
importateurs actifs de céréales 
russes, peut être ajouté la Chine, 
avec qui au début de cette année 
ont été signés les documents 
nécessaires, ainsi que pour la 
première fois après une pause 
de cinq ans, la Russie a mis le 
blé sur le marché de l’Algérie. A 
l’avenir, il est prévu de renforcer 
encore les liens commerciaux, a 
souligné Edouard Zernine.
Les principaux concurrents de 
la Russie pour les ventes de cé-
réales sur le marché africain sont 
la France, le plus grand produc-
teur de blé dans l’Union euro-
péenne, ainsi que l’Argentine, 
a déclaré Arkadi Zlotchevski. 
Dmitri Rylko a également distin-
gué l’Allemagne et les États-Unis 
parmi les principaux fournis-
seurs.

Indicateurs des exportations 

de céréales en provenance 

de Russie

Le ministère de l’Agriculture es-
time les exportations de céréales 
de la Russie dans l’année agri-
cole 2021-2022 à 45-48 millions 
de tonnes. Bien que le ministère 
n’ait pas encore donné de pré-
visions d’approvisionnement en 
blé pour l’exportation, selon le 
Centre d’évaluation de la quali-
té des céréales, les exportations 
de cette culture pourraient at-
teindre 37 millions de tonnes. À 
son tour, le ministère de l’Agri-
culture des États-Unis estime 
les exportations russes de blé 
en 2021-2022 à 32 millions de 
tonnes. Dans le passé (1 juillet 
2020 - 30 juin 2021), les expor-
tations de céréales de la Russie 
se sont élevées à 49 millions de 
tonnes, dont 38,4 millions de 
tonnes de blé.

TASS

SOLIDARITÉ 

Des tonnes de sacs de riz remis à la FCA

Michel Mongo réceptionnant le don / Adiac

ALIMENTATION

L’Afrique pourrait manquer de fonds pour acheter des céréales

Les pays africains pourraient ne pas avoir assez de fonds pour acheter des céréales, car les prix 
ont atteint un niveau record. Si l’Afrique perd le grain russe, les prix seront encore plus élevés, a 
déclaré le président de l’Union céréalière russe (RZS), Arkadi Zlotchevski à Tass.  
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Voici treize ans 
déjà que tu nous a 
quittés et ton vide 
ne sera jamais 
comblé. Papa, 
repose en paix.
« Toi qui me 
regardes, hier 
j’étais comme toi 
et aujourd’hui 
invalide ».
Ainsi va la vie.

IN MEMORIAM
Joseph Okana, 4 avril 2009- 4 avril 2022

En mémoire du décès de leur cher et regretté 
père Raoul Omaniwe, décédé le 3 avril 1998.
Les enfants Lomaniwe lui rendent un hommage 
mérité, signe de leur affection intemporelle.
Paix à son âme.

National 1, 28e journée     

Réduit à dix à la 49e face au Stade Brio-
chin, Bastia-Borgo s’impose finalement 2-1 
grâce à Mons Bassouamina. Inutilisé lors 
du stage des Diables rouges à Antalya, l’an-
cien Nancéien, aligné dans le couloir droit a 
d’abord offert l’égalisation à Ba, d’un centre 
tendu (73e). Avant d’inscrire le but de la 
victoire sur coup-franc (82e). Son 7e but 
et sa 7e passe décisive de la saison en 25 
matches joués.
Sans Fred Dembi, touché aux adducteurs, 
Orléans bat Le Mans (2-1). Titulaire, Durel 
Avounou a été remplacé à la 56e, alors que 
le score était acquis. Sans Kévin Mouanga, 
qui devrait retrouver l’entraînement lun-
di après trois matches d’absence, Annecy 
corrige Avranches (4-1).
Loris Mouyokolo, titulaire en défense, 
et Bourg-Péronnas prennent un point à 
Concarneau (1-1).
Sans Herman Moussaki, qui manquait son 

quatrième match consécutif, Boulogne-sur-
Mer bat Sète (1-0). Dans les rangs gardois, 
Alan Dzabana est entré à la pause, alors 
que Jason Ngouabi est apparu à la 90e.
Le défenseur prêté par Caen faisait son 
retour après une blessure qui l’avait tenu 
éloigné des terrains pendant quatre jour-
nées.
Joël Ngoya n’était pas dans le groupe du 
Red Star, tenu en échec par Créteil (1-1).
Au classement, Laval, qui reçoit Sedan lun-
di soir, reste en tête avec 55 points, devant 
Annecy, 2e avec 53 points. Avec 47 points, 
Bourg-Péronnas redescend à la 5e place, 
suivi du Mans, 7e avec 44 points.
Orléans est 9e avec 40 points, le Red Star 
est 11e avec 38 points et Sète, 14e et pre-
mier non-relégable, compte 27 points.
Avec 23 points, Bastia-Borgo reste relé-
gable mais reprend espoir, alors que Bou-
logne ferme la marche avec 19 points.

Camille Delourme

Vingt ans après son quart de finale his-
torique, le Sénégal disputera au Qatar 
la troisième Coupe du monde de son 
histoire.
Les champions d’Afrique sont placés 
dans le groupe A avec le pays hôte, le 
Qatar, l’Equateur et les Pays-Bas. Diri-
gés par Aliou Cissé, ils devront tout de 
même se méfier du favori néerlandais, 
contre lequel se jouera le match d’ou-
verture, et ne pas prendre à la légère 
l’Equateur, quatrième des qualifica-
tions sud-américaines et qui compte 
quatre participations depuis ses débuts 
en 2002.

Le calendrier du Sénégal

21/11/2022 : Sénégal-Pays-Bas
25/11/2022 : Qatar-Sénégal
29/11/2022 : Equateur-Sénégal
Dans le groupe D, la Tunisie écope du 
champion du monde sortant, la France, 
du Danemark, demi-finaliste du der-
nier Euro et huitième de finaliste du 
Mondial 2018. Les Aigles de Carthage 
devront attendre les barrages du mois 

de juin pour connaître leur dernier 
adversaire. Le vainqueur du duel asia-
tique Emirats arabes unis- Australie af-
frontera ainsi le Pérou.
Pour sa sixième participation, la Tu-
nisie, quart de finaliste de la dernière 
Coupe d’Afrique des nations (CAN), 
devra se sublimer pour obtenir une 
historique qualification pour le second 
tour.

Le calendrier de la Tunisie

22/11/2022 : Danemark-Tunisie
26/11/2022 : Tunisie-vainqueur bar-
rages
30/11/2022 : Tunisie-France
Dans le groupe F, le Maroc, première 
nation africaine à se hisser en huitièmes 
de finale d’un Mondial (en 1986), se 
confrontera au finaliste de l’édition 
2018, la Croatie, et à la Belgique. Deux 
nations qui s’appuient sur des généra-
tions certes vieillissantes (28 et 29 ans 
d’âge moyen lors de l’Euro 2021), mais 
toujours redoutables.
Seul le surprenant Canada, sorti pre-

mier des éliminatoires Concacaf, 
semble à la portée des Lions de l’Atlas.

Le calendrier du Maroc 

23/11/2022 : Maroc-Croatie
27/11/2022 : Belgique-Maroc
01/12/2022 : Canada-Maroc
Avec le Brésil, quintuple champion 
du monde, la Suisse et la Serbie, les 
Lions indomptables héritent eux d’un 
groupe relevé, mais pas inabordable. Il 
faudra bien négocier les matches face 
aux deux nations européennes pour 
aborder ces retrouvailles avec le Bré-
sil, contre lequel le Cameroun avait en-
caissé grosses défaites en 1994 et 2014 
(3-0 et 4-1).
Désormais dirigé par le duo Song-
Eto’o, qui ont tous deux disputé quatre 
coupes du monde, le Cameroun envi-
sage avec ambition ce nouveau cycle 
qui s’ouvre. Cela passera par un bon 
mondial qatari.

Le calendrier du Cameroun

24/11/2022 : Suisse-Cameroun

28/11/2022 : Cameroun-Serbie
2/12/2022 : Cameroun-Brésil
Humilié lors de la CAN 2021, en janvier 
(dernier du groupe C avec un point), 
le Ghana fait un peu figure d’invité sur-
prise après sa qualification face au Ni-
geria lors du dernier tour du barrage. 
Difficile d’estimer la valeur des Black 
Stars qui retrouveront le Portugal de 
Ronaldo, huit ans après une défaite 
1-2 au Brésil. Mais le match que tout le 
Ghana attend est celui face à l’Uruguay, 
qui avait mis fin à l’épopée du Ghana 
en Afrique du Sud lors de l’édition 2010 
avec la cruelle main de Luis Suarez, 
toujours présent au sein de la Celeste.
Le troisième match mettra aux prises 
les co-équipiers de Thomas Partey, la 
valeur sûre de l’équipe, à la Corée du 
Sud.

Le calendrier du Ghana

24/11/2022 : Portugal-Ghana
28/11/2022 : Corée du Sud-Ghana
02/12/2022 : Uruguay-Ghana

Camille Delourme

MONDIAL 2022

Le Cameroun avec le Brésil, le Qatar sur la route  
du Sénégal, la France pour la Tunisie
Le tirage au sort du Mondial 2022 a eu lieu le 1er avril à Doha, la capitale du pays hôte, le Qatar. Les cinq équipes africaines 
connaissent désormais le menu qui les attend en fin d’année (21 novembre-18 décembre).  

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges  
et des Congolais de la diaspora en France

Mons Bassouamina est buteur sur coup-franc lors du succès corse (DR) 
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Le tournant décisif et incontournable que les diffé-
rentes transactions monétaires prennent ces derniers 
temps ne laisse pas indifférents plusieurs observateurs. 

L’argent liquide est en train de céder petit à petit sa place 
à l’argent virtuel, en témoignent les nombreux kiosques à 
transactions monétaires qui occupent le territoire national 
actuellement.

Si hier les Congolais qui effectuaient les voyages avaient par 
devers eux des porte-monnaie contenant de l’argent liquide, 
aujourd’hui cela est en train de disparaître au profit des 
échanges monétaires virtuels. Le voyageur se voit plus aisé 
d’ouvrir un compte d’épargne virtuelle via téléphone-por-
table, qui lui servira à épargner ou à stocker telle ou telle 
somme d’argent.

Ainsi donc, le téléphone-portable à compte d’épargne vir-
tuelle remplacera les porte-monnaie avec lesquels les gens se 
promenaient dans des poches. Un simple constat empirique 
fait observer que si des banques traditionnelles ne créent pas 
vite des stratégies pour s’arrimer à cette nouvelle donne, la 
monnaie virtuelle dans le téléphone-portable risquera de se 
généraliser, car l’allure de cette réalité est exponentielle.

Et si hier les banques traditionnelles criaient haut et fort que 
le fait de garder l’argent « hors banque » était une sorte de 
thésaurisation, aujourd’hui avec l’argent virtuel, une autre 
banque mobile via téléphone-portable se crée et facilite des 
transactions. Les comptes monétaires virtuels semblent inté-
resser toutes les catégories sociales car il est facile d’ouvrir 
un compte d’épargne virtuel via téléphone-portable.

Pour se rendre compte de l’accueil à bras ouvert des comptes 
d’épargne virtuelle par la population, il suffit de sillonner les 
rues de nos agglomérations en vue de voir des foules im-
menses qui prennent d’assaut les kiosques à transactions 
monétaires pour des retraits ou des dépôts des billets de 
banque.

Ainsi donc, les banques traditionnelles sont appelées à 
prendre le devant, sinon les comptes d’épargne les quitteront 
pour des téléphone-portable via carte SIM identifiée. Affaire 
à suivre !

Faustin Akono

HUMEUR

Et de la monnaie virtuelle…

La visite a permis à la déléga-
tion de s’enquérir des réalités 
de pêche sur le terrain, notam-
ment dans la production et la 
préservation des ressources 
halieutiques.
Ainsi, en compagnie de Gia-
como Durrazzo, ambassadeur 
de l’Union européenne en 
République du Congo, de Fran-
çois Barateau, ambassadeur 
de France au Congo, et des 
membres de l’Agence fran-
çaise de développement 
(AFD), le ministre Paul-Valen-
tin Ngobo s’est rendu au port 
de débarquement des bateaux 
de pêche, au Centre d’obser-
vation des navires, bateaux ou 
embarcations de pêche et aux 
deux sites qui vont abriter les 
ouvrages de pêche industrielle 
et artisanale, dont les travaux débutent 
en juin prochain.
En effet, dans le cadre du projet «Ges-
tion durable des pêches», qui vise la 
modernisation et l’amélioration des 
conditions de pêche au Congo, l’Union 
européenne(UE) a alloué au Congo une 
subvention gérée par AFD. L’extension 
et la modernisation du port, la construc-

tion des quais, des terre-pleins, des 
sites de pêche industrielle et artisanale 
sont les principaux ouvrages à réaliser.
«Ce programme a pour vocation de 
moderniser la gestion du port de pêche 
dans sa nouvelle infrastructure qui tou-
chera les deux pêches. Il y a aussi l’as-
pect qui consiste à garantir la durabilité 
de la ressource. Et donc nous avons vu 
qu’il y a un problème d’exploitation de 

la ressource halieutique qui ne se fait 
pas de manière suffisamment durable 
au Congo. Le programme appuie les 
efforts du gouvernement pour exercer 
un meilleur contrôle sur les activités de 
pêche et surtout renforcer les actions 
de suivi et de surveillance», a dit Gia-
como Durazzo, ambassadeur de l’UE 
du Congo.
Pour le ministre Paul-Valentin Ngobo, 

l’avantage avec ce port en 
construction est que les 
bateaux de pêche pourront 
débarquer au même moment 
avec leurs poissons. Ce qui fera 
que les agents en charge au 
ministère de la Pêche puissent 
contrôler la quantité et la qua-
lité du poisson. «Le ministère 
de l’Agriculture, de l’Elevage et 
de la Pêche a des ambitions 
pour augmenter la quantité de 
poisson, pas forcément dans 
le sens d’augmenter le parc ou 
le nombre de bateaux mais 
dans l’amélioration de la régle-
mentation pour nous per-
mettre d’amener ce poisson 
dans les marchés de Braz-
zaville, Pointe-Noire et le reste 
du Congo», a-t-il dit. «Nous 
allons mettre l’accent sur le 

suivi des activités en mer à travers l’ac-
tion de l’Etat en mer pour éviter qu’il y 
ait transbordement par exemple en 
mer», a conclu le ministre de l’Agricul-
ture, de l’Elevage et de la Pêche.
La réunion de concertation entre toutes 
les parties prenantes au projet a mis fin 
à l’activité.

PORT AUTONOME DE POINTE-NOIRE

Le ministre Paul-Valentin Ngobo visite les sites de construction 
des ouvrages de pêche industrielle et artisanale 
Une délégation conjointe gouvernement, Union européenne et ambassade de France au Congo, conduite par Paul-Valentin 
Ngobo, ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche a visité, le 17 mars, les sites où seront construits sur l’ancien 
village des pêcheurs le port industriel et celui de Songolo où sera érigé le port artisanal.  

La plateforme Ecole à domicile (EAD) est le 
fruit du partenariat entre la fondation MTN  et 
Chevron Congo ainsi que le ministère de l’En-
seignement préscolaire, primaire, secondaire 
et de l’Alphabétisation. Elle accompagnera ce 
ministère pour les enseignements à distance. 
L’application Ayoba, quant à elle,  permet aux 
élèves de discuter gratuitement en ligne et sans 
connexion internet. Elle est une composante 
de la plateforme EAD en vue d’un meilleur 
accompagnement des élèves dans leur cursus 
scolaire. La mise en place de ces applications 
est une fierté pour les deux entreprises en vue  
de soutenir ce ministère  dans la digitalisation 
de l’école et le rayonnement de l’éducation en 
République du Congo.    
Dans son mot de circonstance, Jean Baptiste 
Sitou, directeur départemental de l’Enseigne-
ment préscolaire, primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, a expliqué que le  lancement 
officiel de ces deux applications permettra d’as-
surer une meilleure  accessibilité des cours aux 
écoliers en tous lieux et  à tout moment.
« Les affres de la covid-19 ont permis à 
notre système éducatif de prendre l’option 
de l’école à domicile avec, à la clé, les cours 
en ligne. L’objectif du lancement de ces  ap-
plications est de façonner une génération 
numérique, nos élèves bénéficiaires de ce 
projet doivent être  à la pointe de ces nou-
velles technologies. Dans le cadre du par-
tenariat public-privé, je voudrais au nom 
du ministre de l’enseignement préscolaire, 
primaire et secondaire et de l’alphabétisa-
tion adresser mes félicitations et mes remer-
ciements aux dirigeants de MTN et Chevron 
Congo pour cette action », a-t-il déclaré.   
Katia Mounthault, directrice des relations pu-
bliques et institutionnelles de la société Che-
vron Congo, a rappelé que depuis plusieurs 
années, sa société  a toujours accompagné les 

pouvoirs publics dans la vision de développe-
ment et des réformes menées, en s’appuyant 
sur les partenariats public-privé, privé-privé 
et autres pour mettre en œuvre des projets 
en faveur du développement durable, de la 
qualité de l’éducation et de la formation en 
République du Congo. «Au-delà de l’inves-
tissement financier, notre présence en ces 
lieux exprime de nouveau l’engagement 
de Chevron à arrimer le système éducatif 
congolais aux nouveaux défis numériques 
dans un monde de plus en plus connecté, 
de plus en plus digitalisé et en perpétuelle 
évolution », a-t-elle laissé entendre.

« Des instruments  révolutionnaires à bien utiliser»

Pour sa part, présentant l’application EAD, Ar-
sène Boukita, directeur du système d’informa-
tion et de communication au ministère de l’En-
seignement préscolaire, primaire, secondaire et 
de l’Alphabétisation, a signifié que cette plate-
forme est composée d’un site internet intitulé 
www.ecoleadomicile.me et présente des pro-
grammes d’enseignements officiels et quelques  
cours modèles conçus par les chercheurs de 
l’Institut national de recherche et d’action pé-
dagogiques. « Cette plateforme permettra 
à tous les élèves de la République de poser 
des questions aux spécialistes et de recevoir 
des réponses via la même plateforme. Sur 
cette plateforme, se trouve une autre appli-
cation Ayoba fournie par la fondation MTN. 
Avec Ayoba, élèves et enseignants pourront 
créer des groupes de recherche de travail 
et échanger des documents éducatifs sous 
les formats audiovisuels ou textuels », a-t-il 
indiqué.  
Pour le  représentant du directeur général de 
la société MNT Congo, Patrick Itsoua, investir 
dans l’éducation c’est construire une société 
prospère et stable au sein de laquelle chaque 

citoyen se sentira membre d’une communauté. 
«Les élèves doivent comprendre que c’est une 
véritable opportunité d’avoir entre leurs mains 
de tels outils qui permettront d’apprendre à do-
micile ou ailleurs. Ces applications permettront 
aux écoliers d’accélérer des connaissances et 
la réussite aux examens d’Etat. Pour les en-
seignants, ces derniers ne doivent pas laisser 
l’usage de ces nouveaux outils digitaux devenir 
un obstacle à l’innovation des méthodes d’en-
seignement », a-t-il conseillé. Remerciant les 
partenaires MTN et Chevron Congo, le ministre 
Jean-Luc Mouthou a signifié aux élèves que ces 
applications sont des instruments  révolution-
naires dans le cadre de l’apprentissage qu’il faut 
s’en servir et utiliser 24 heures sur 24.
« En réalité, il ne vous manquera plus 
d’enseignants virtuellement, puisque vous 
allez toujours avoir ce contact permanent 
avec un enseignant sur la plateforme. Avec 
ce dernier, vous pourrez communiquer, 
échanger et poser toutes les questions pos-
sibles. Il y a de richesse que d’hommes, fort 
de cela, le président de la République nous 
exhorte régulièrement à cet exercice de for-
mation, de prise en charge totale et effective 
de cette jeunesse scolarisée. Ces deux dis-
positifs doivent permettre à chaque écolier 
du système éducatif national de pouvoir 
bénéficier, en un seul clic, des différents en-
seignements, les imprimer, étudier et peau-
finer leurs apprentissages, au besoin poser 
des questions à travers ces plateformes et 
avoir des réponses à leurs questions », a ex-
pliqué le ministre.   Rappelons que le concept 
de l’EAD a vu le jour lors du confinement dû 
à la crise sanitaire du coronavirus, dans le 
but d’accompagner les élèves à rester en liai-
son avec l’école, suivre les cours à distance et 
s’exercer à la maison.      

Séverin Ibara

ENSEIGNEMENT

Lancement des plateformes Ecole à domicile et Ayoba 
Les deux plateformes ont été présentées officiellement, le 1er avril, au lycée interdépartemental de Vindoulou, dans le quatrième arrondissement 
Loandjili, en présence du ministre Jean-Luc Mouthou de l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation.   
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Prélude à la 1re  édition de Braz-
za fashion week, l’IFC a organisé 
une conférence de presse, le 1er 
avril, en présence de quelques 
stylistes et mannequins, en vue 
de présenter les contours et le 
dérouler de l’événement qui se 
tiendra sous le parrainage de 
Queen Tawa, modéliste et ar-
tiste-chanteuse congolaise, res-
ponsable de la marque «Liputa 
Swagga». Au panel : Régis Séga-
la, directeur délégué de l’IFC 
; Barbara Pamou, responsable 
communication de l’IFC et Loui-
son Mbeya, styliste originaire de 
la République démocratique du 
Congo et invité spécial de cette 
première édition. 
A en croire les membres du co-
mité d’organisation, Régis Séga-
la et Barbara Pamou, cette an-
née, la BFW mettra en lumière 
la création contemporaine 
autour de la mode, du design, 
des arts visuels, des modules 
de performances et de confé-
rences. Une façon d’engager 
les participants et artistes dans 
un échange de savoir-faire, de 
formation, de compétences et 
d’expériences, contribuant ainsi 
à l’émergence de jeunes talents, 
comme à la promotion d’artistes 
déjà révélés dans leur domaine 
de compétences.
Ouvert au public de tout ho-
rizon et de tout âge, le ren-

dez-vous débutera le 4 avril 
avec la mise en place et l’accueil 
des stylistes et mannequins à 
l’IFC. « En fin de compte, du-
rant cette semaine de Brazza 
fashion week, il n’y aura pas 
toujours de public. Il y aura 
un peu plutôt des rencontres 
entre stylistes et mannequins 

pour des essayages. Effective-
ment, ça reste une semaine 
complète, du 4 au 9 avril, 
consacrée aux activités de la 
mode », a fait savoir le directeur 
délégué de ce centre culturel.
Le 6 avril, en matinée, il se dé-
roulera un workshop sur le 
thème: « La création de richesse 

par l’économie de la mode ». Du 
7 au 9 avril, il s’agira plutôt, en 
matinée du marché de la mode 
et des rencontres avec les expo-
sants ; et en début de soirée, des 
sorties de collections des créa-
teurs à travers des défilés. Les 
deux premiers jours de défilés 
s’effectueront à l’IFC et la clô-

ture est prévue à l’hôtel Pefaco. 
Des moments qui connaitront la 
participation de chanteurs, dan-
seurs, humoristes et sapeurs 
pour agrémenter les défilés. « 
L’entrée est gratuite, mais sur 
réservation », a précisé Barba-
ra Pamou.
Durant cette semaine de la 
mode à Brazzaville, plusieurs 
tendances seront représentées, 
lors des soirées de défilés : mo-
derne; audacieux; classique; 
exubérant; excentricité... Pour 
certains stylistes et créateurs, 
il s’agira d’une première expé-
rience de la fashion show, tandis 
que d’autres ont déjà un enga-
gement plus marqué dans le 
métier.
Du côté de Pointe-Noire, il est 
attendu un seul représentant, 
LioCrüss Galiu, à contrario de 
Brazzaville qui affiche de nom-
breux ambassadeurs comme : 
Alina Sow; Cousus Mains; Alexis 
Ngoma; Binimbi Leslie; Loba-
nie David; Bolika Eden; Mie-
kountima Christie; Moanagana 
Jacquot; Nicka Alegra... Cherry 
Essam, Emma zola, Laglod Ki-
foto et Lydie Okosa, de la RDC, 
sont attendus à Brazzaville pour 
cette Fashion week. Le Gabon 
également participera à cet évé-
nement, à travers la présence 
de Christian Obama Nguema.

Merveille Atipo

Tôt ou tard, n’en doutons pas, 
la terrible crise qui oppose 
la Russie à l’Ukraine et bien 

au-delà de ce pays à la communau-
té occidentale dans son ensemble 
prendra fin. S’il est impossible au-
jourd’hui de dire quand et comment 
la paix l’emportera sur la guerre et 
mettra fin aux terribles blessures 
humaines que celle-ci génère dans 
le moment présent, il est possible, 
en revanche, d’anticiper les effets 
positifs de ce retour et, par consé-
quent, de s’y préparer.

Cette remarque concerne d’abord, 
bien sûr, la Russie, l’Ukraine, l’Union 
européenne et les Etats-Unis, mais 
elle s’adresse également au Tiers 
monde, c’est-à-dire aux nations 
du grand Sud qui observent avec 
la plus grande attention ce qui se 
passe sur le Vieux continent. Ceci 
parce que la crise actuelle peut, 

en dépit des apparences, avoir des 
effets très positifs pour elles, en 
Afrique tout particulièrement, si 
leurs gouvernants saisissent l’occa-
sion qu’elle leur offre pour franchir 
un grand pas sur la voie du dévelop-
pement durable.

Prenons, pour illustrer ce propos, le 
domaine agricole entendu dans son 
sens le plus large, c’est-à-dire in-
cluant la culture, l’élevage, la pêche, 
l’exploitation rationnelle et raison-
nable des forêts. La guerre qui dé-
vaste l’Est de l’Europe provoquant 
une crise alimentaire sans précé-
dent, c’est bien évidemment vers le 
grand Sud, dont l’immense capital 
agricole est encore peu exploité, 
que les regards des nations riches 
vont se tourner. Ceci beaucoup plus 
vite et plus fort qu’on ne le croit 
en raison des  conséquences dé-
sastreuses que ce conflit provoque 

chez elles et dont elles subissent de 
plein fouet les premiers effets.

Les pays comme le Congo ayant pla-
cé l’essor de l’agriculture au cœur 
de leur stratégie de développement 
et s’employant aujourd’hui à se do-
ter des équipements nécessaires 
pour mieux exploiter leurs terres 
comme leurs forêts, leurs étangs 
et leurs rivières, seront à coup sûr 
les grands gagnants du mouvement 
historique qui se dessine et qui fera 
de l’Afrique, dans les décennies à 
venir, l’une des principales sources 
de la production alimentaire mon-
diale. Il suffit pour s’en convaincre 
d’observer avec quelle attention les 
investisseurs européens, chinois, 
américains, indiens, russes se 
penchent sur cette question et 
agissent pour bien se positionner 
sur le terrain.

La crise qui dévaste l’Europe de l’Est 
ne pouvant qu’accélérer ce mouve-
ment, il revient aux Etats africains d’en 
anticiper les effets positifs pour eux et 
pour leurs peuples en veillant à ce que 
l’exploitation de leurs ressources natu-
relles ne se fasse pas au détriment de la 
nature, c’est-à-dire détruise les forêts 
comme le laissent faire aujourd’hui, en 
Amazonie, les autorités du Brésil alors 
que ces immenses espaces sont le véri-
table poumon de la planète Terre. En 
veillant aussi à garder le contrôle des 
terres qu’ils possèdent.

Se projeter en avant, c’est-à-dire 
anticiper les conséquences po-
sitives du désordre que la crise 
ukrainienne aura pour les pays du 
grand Sud ne relève ni du rêve ni 
de l’illusion mais bien de la réalité 
du temps présent. Mieux vaut s’en 
convaincre sans plus attendre.

Jean-Paul Pigasse

FASHION WEEK

Brazzaville capitale de la mode du 4 au 9 avril 
Organisée par l’Institut français du Congo (IFC), la première édition de Brazza fashion week 
(BFW) se déroulera du 4 au 9 avril à Brazzaville, sur le thème « Tradition et modernité ». 
Au programme : des sorties de collection; défilés de collection prêt-à-porter; conférences; 
performances de sapeurs et un village de la mode dénommé « Zando » qui réunira de la 
maroquinerie; l’artisanat; la joaillerie; la cordonnerie et la couture.  

RÉFLEXION

Se projeter en avant

Louison Mbeya, Régis Ségala et Barbara Pamou/Adiac 


